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JBÎICE CIVILE. 

iommalre. 

— Cour impériale de Metz (ch. civile) : 

n'alité; filiation naturelle; acte de naissance; re-

naissance implicite; fausse déclaration du mariage; 

jjit français; mère étrangère; condition de l'enfant. — 

Cour impériale de Bordeaux (1" ch.) : Compétence ad-

ministrative; occupation temporaire; terrain; incorpo-

ration définitive; Tribunaux civils; propriétaire; délais-

sement; réclamation tardive; fin de non recevoir. — 

Cour impériale de Lyon (1" et 2" ch. réunies) : Notaire; 

suspension; minutes.— Tribunal de commerce du Ha-

tre : Connaissement; clause; poids et contenu incon-

nus- déficit; responsabilité du capitaine, 

lunes CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : As-

sassinat; jalousie. — Cour d'assises de la Moselle : Un 

déserteur; vols, nombreux. — Tribunal de simple po-

lice : Infraction à l'ordonnance du 1" octobre sur la 

taxe de la viande à Paris; quarante-quatre contreve-

nants. 

ÙUOMQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE METZ (ch. civile.). 

Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux.) 

Présidence de M. Sérot. 

Audience du 8 août. 

WJDÏ&LITÈ. — FILIATION NATURELLE. — ACTE DE NAIS-

SANCE. — RECONNAISSANCE IMPLICITE. FAUSSE DËCLA-

: AT1ÛN DE MARIAGE. — PÈRE FRANÇAIS. MÈRE ÉTRAN-

GÈRE. — CONDITION DE L'ENFANT. 

'jtand, dans l'acte de naissance d'un enfant, un individu 
déclare que cet enfant est né d'une telle, son épouse, lors-
que d'ailleurs il n'existe pas entre eux de mariage, il se 
reconnaît implicitement, mais nécessairement, le père na-

turel de cet enfant. 

in conséquence, s'il est Français, el la mère étrangère, l'en-
fanl, qui suit la condition de son pire, doit lui-même être 
rtfitlè Français, et ne peut, à raison de la nationalité de 
•a mère, se soustraire à l'obligation de servir dans les ar-
mées françaises. 

Ces propositions ont été consacrées par l'arrêt suivant, 

plique suffisamment les faits de la cause et qui a été 

laidusur les conclusions conformes de M. Leclerc, prê-

ter avocat-général, contrairement aux moyens plaidés 

P*f M" Schoumert, dans l'intérêt de la fille Voisin et de J* fils Nicolas, et par confirmation d'un jugement du 

Wtanal de première instance de Vouziers : 

" Attendu que d'un acte inscrit sur le registre des actes d
u 

;«»sance de la ville de Bar-le-Duc, il résulte qu'à la date dn 
«novembre 1834, est comparu devant l'officier de l'état civi' 

• sieur Antoine Retirait, marchand mercier, âgé de 38 ans 

Sem! i
13 e " .ladite ville > lequel a déclaré que la veille, à sept 

J™** du soir, Jeanne-Josèphe Voisin, son épouse, était ac 
' * Use, en

 S0Q
 domicile, rue de Veel, d'un enfant du sexe 

«eu m auquel il a donné le prénom de Nicolas 
~ndu que Nicolas Roirait ou Roiret, aujourd'hui âgé 

'»b"
a
!ni' et aotnicilié à Neuville-Day, a été inscrit sur le 

tiras» recensement de cette commune et 
.' 8e a« sort des jeunes gens de 
iilOli i 

a concouru au 
classe de 1854, dans le 

ne-Josèphe Voisin de son épouse, Antoine Roiret sa soit dit 
père légitime, tandis qu'il n'aurait été que père naturel; 
qu'il n'en reste pas moins une déclaration formelle de pater-
nité, constituant une véritable reconnaissance ; qu'il est évi-
dent qu'une telle déclaration, sur laquelle Nicolas Roiret pour-
rait fonder une filiation légitime à l'aide de la possession d'é-
tat, doit, à plus forte raison, valoir comme reconnaissance 
faite par le père dans l'acte de naissance, c'est-à-dire dans la 
forme prescrite par la loi; 

« Attendu que Jeanne-Josèphe Voisin est d'autant moins 
fondée à contester la reconnaissance faite par Antoine Roiret; 
qu'il résulte des documents du procès, que Nicolas Roiret a 
été inscrit sous les noms qui précèdent sur le tableau de re-
crutement, sur sa demande, en sa présence et sur les indica-
tions par lui fournies; qu'enfin, il a signé son inscription au-
dit tableau.du nom de Roiret; qu'il est, en outre, établi que 
Nicolas Roiret est connu sous ce nom et non sous celui de Voi-
sin dans la commune de Neuville-Day, où sa mère a vécu ma-
ritalement pendant longtemps avec Antoine floiret, de qui elle 
a eu plusieurs enfants, au nombre desquels se trouvait Nico-

las Roiret ; 
« Attendu que tous ces faits confirment la reconnaissance 

faite par Antoine Roiret, d'où il résulte que Nicolas Roiret, 
enfant naturel reconnu, devant suivre la condition de son pè-
re, qui était Français, a été porté avec raison sur le tableau de 
recrutement, et que, par conséquent, il est apte à servir dans 
les armées françaises ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour met l'appel au néant avec amende et dépens. » 

lourterou ; mais que le numéro 2 lui étant échu, il 
téuvc s exemptiou du service militaire comme fils aîné de 

^j.' Antoine Roiret étant décédé à Vouziers le 4 octobre 

ttrt™ qU-6 06 motif d ' exeiT1 P tion a)'ant &é reconnu mal 
la raison que Antoine Roiret n'aurait jamais été 

^vant
 le

 0 Jaaune- Josèphe Voisin, Nicolas Roiret a ensuite, 
t
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 e
, Cf°nse'' de révision, revendiqué la qualité d'étranger, 

. Haut naturel d'une mère belge, Jeanne-Josèphe Voi-

- --:.^i'\' ue 'e26 thermidor an V (13 août 1793), à Wellin, 
i Att

en
 ï Luxembourg, de parents belges ; 
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préfet des Ardennes, en sa qua-
a d

" 1 11 s agit; que M. le 
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*"«tion • ' ie > l "térèt à discuter le mérite de cette con-

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (1" ch.). 

Présidence de M. de La Seiglière, premier président. 

Audience du 27 août.' 

COMPÉTENCE ADMINISTRATIVE. — OCCUPATION TEMPORAIRE. 

■— TERRAIN. — INCORPORATION DÉFINITIVE. — TRIBU-

NAUX CIVILS. — PROPRIÉTAIRE. — DÉLAISSEMENT. — 

RÉCLAMATION TARDIVE. — FIN DE NON RECEVOIR. 

S'il appartient à l'autorité administrative d'autoriser l'occu-
pation temporaire d'un terrain lorsqu'elle est nécessitée 
par l'exécution de travaux d'utilité publique, c'est à l'au-
torité judiciaire de vérifier s'il n'est pas fait abus de l'au-
torisation administrative et si l'occupation est définitive ou 

temporaire. 

Spécialement, lorsqu'il y a eu, de la part d'une compagnie 
de chemin de fer, sous prétexte de travaux publics, non pas 
simple occupation temporaire d'un terrain, mais bien in-
corporation définitive de ce terrain à l'emplacement d'une 
gare, le propriétaire dépouillé a le droit de porter sa récla-
mation devant les Tribunaux civils, 

Mais il n'est plus recevable à demander le délaissement du 
terrain s'il n'a élevé la prétention d'en être propriétaire 
qu'après que l'incorporation s'est trouvée consommée de 
fait. 

La compagnie des chemins de fer du Midi, pour créer 

l'emplacement de sa gare provisoire à Bordeaux, a exé-

cuté des travaux considérables dans le quartier Saint-

Vincent. Elle a notamment exhaussé le sol de la rue de 

l'Estey de Bègles, déplacé le lit de cet estey et remblaye 

l'ancien lit. ■ * 

Les sieurs Letanneur et Lessence, prétendant que ces 

travaux n'avaient pas moins qu'incorporé à la gare, sans 

les formalités de l'expropriation, un terrain dont ils, se se-

raient rendus propriétaires sur le bord mêms de l'estey, 

ont assigné la compagnie devant le Tribunal civil de Bor-

deaux, en délaissement de ce terrain, en rétablissement 

des lieux dans leur état primitif et en dommages-intérêts. 

Mais la compagnie, se prévalant d'un arrêté de M. le pré-

fet de la Gironde qui l'autorisait à occuper temporaire-

ment ce terrain, a décliné la compétence du Tribunal. 

26 février 1855, jugement qui accueille ce déclinatoire. 

Appel par les sieurs Letanneur et Lessence. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

Y»"
0 a«« de >n S1 absence . °u le défaut de représentation 

25* «"levé à p'"88 e" U'e Antoilie R°>ret et Jeanne-Josèplie 
i "^saira aQle de I,aissance de Nicolas Roiret la validi-
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foi Nlcol asRn elat ' 11 résulte a" lnoins de ''acle produit 
"ne-José,!?61 ̂ êire considéré comme enfant naturel 
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que lorsqu'elle ne l'aura pas été dans son 

Uctede naissance 

■l était le père de cetlnfaTu ' 

« Attendu que les travaux exécutés par la compagnie des 
chemins de fer du Midi, à l'ouest de la propriété de Letan-
neur, consistent M° dans l'exhaussement du sol de la rue de 
l'Estey de Bègles ; 2° dans le changement du lit do l'Estey de 
Bègles; 3° dans le remblaiement de l'ancien lit de l'Estey, qui 
a été mis au niveau du sol de la rue et qui se confond avec 

elle; 
« Attendu que la demande de Letanneur et de Lessence 

avait pour objet de faire déclarer que le terrain longeant l'Es-
tey de Bègles sur toute la façade des bâtiments de Letanneur 
était la propriété de ce dernier, de faire condamner la com-
pagnie au délaissement du terrain dont elle s'était emparée, 
au rétablissement des lieux dans leur ancien état et à des 
dommages-intérêts ; 

« Attendu que le terrain qui sépare les bâtiments de Letan-
neur du lit de l'ancien Estey de Bègles se divise en trois par-
ties : la première qui forme l'emplacement de la rue de l'Es-
tey de Bègles, tel qu'il est déterminé par le plan de la ville 
de Bordeaux; la deuxième qui est occupée par une baraque 
en planches, élevée par Letanneur sur le bord de l'Estey; la 
troisième qui consiste en une lisière de terrain qui bordait 
l'Estey avant son déplacement, ayant vers le nord une lar-
geur de deux mètres environ, et vers le sud une largeur de 
vingt centimètres aussi environ ; 

u Que la première partie est la propriété de la ville de Bor-
deaux ; que le jugement dont est appel a décidé que Letan-
neur et Lessence étaient sans action contre la compagnie du 
chemin de fer à raison des travaux qui y avaient été exécutés, 
et que le jugemeut n'est pas attaqué sur ce point ; 

« Que la baraque élevée sur la deuxième partie n'a pas été 
détruite par la compagnie du chemin de fer; qu'à la vérité, 
les travaux d'exhaussement de la rue ont mis cette baraque 
en contre bas du sol de ladite rue, et rendu son accès diffi-
cile; que, s'il résulte de là un dommage qui puisse leur don-
ner une action, cette action n'est pas de la. compétence des 

Tribunaux civils; 
« Que la troisième partie est le franc-bord de l'ancien Estey 

de Bègles ; que, par le déplacement de l'Estey, ce franc-bord 
fait aujourd'hui partie de la rue, élargie pour faciliter l'accès 
de la gare du chemin de fer; qu'il s'agit de savoir s'il appar-

tenait à Letanneur; 
« Attendu que, suivant contrat du 21 juin 1838, Pierre Du-

buo de Bordes vendit à Pierre Gambon l'emplacement sur le-
quel sont aujourd'hui les constructions de Letanneur, et qu'il 
fit confronter, du côté du couchant, remplacement vendu au 
petit chemin de Bègles; qu'il ne transmettait donc pas la pro-
priété des francs bords de l'Estey; mais que, par un autre 
contrat du 4 octobre 1756, la dame Debuc de Bordes vendit à 
Cambou une liste de terrain qui se trouvait entre l'Estey et lo 
petit chemin de Bègles ; que cette bordure constituait les 
francs-bords de l'Estey; 

« Que Vallet recueillit la société de Pierre Cambon ; 
« Que, par contrat du 11 février J82(5, Vallet vendit à HeL-

liès l'emplacement acquis par Cambon ; qu'à l'égard de la 
bordure qui existait entre l'Estey et le chemin, il déclara la 
comprendre dans la vente, mais sans aucune garantie ; 

« Que la même clause fut répétée dans la vente faite par 
Helliès à Peyroile lo 31 juillet 1828, et dans la vente faite par 
Peyrolle à la dame Letanneur le 14 juillet 1831 ; 

« Que cette clause, reproduite dans ces contrats successifs, 
peut faire naître des doutes sur la propriété de Letanneur; 
mais que, dans l'état des choses, il y a lieu de présumer que 

cette propriété lui est acquise; 
« Attendu que la compagnie du chemin de fer se prévaut 

d'un arrêté-de M. le préfet qui l'aurait autorisée à occuper ce 
terrain temporairement, et qu'elle soutient que la justice ci-
vile ne pourrait ordonner le délaissement sans porter atteinte 

à un acte de l'autorité administrative ; 
« Mais attendu que la propriété est placée sous la sauve-

garde des Tribunaux civils ; que l'autorité administrative a 
te droit d'autoriser une occupation temporaire lorsqu'elle est 
nécessitée par l'exécution de travaux d'utilité publique, mais 
que l'autorité judiciaire a nécessairement le droit de vérifier 
s'il est fait abus de l'autorisation administrative, et û l'occu-
pation est définitive ou temporaire ; 

« Que, dans l'espèce, la compagnie du chemin de fer a in-
corporé là lisière du terrain dont il s'agit à la large voie 
qu'elle a établie pour faciliter l'accès de la gavn dû chemin ; 
que cette incorporation n'a rien de temporaire, qu'elle est dé-
finitive' au mémo titre que la gare elle-même, et qu'autant 
vaudrait dire que la compagnie aurait pu être autorisée par 
un arrêté de M. le préfet à occuper temporairement tous les 
terrains nécessaires à l'établissement de la gare ; 

« Mais qu'il s'agit de savoir si Letanneur et Lessence sont 
recevables et fondés à demauder le délaissement de cette li-

sière de terrain; 
« Que ce terrain n'était indiqué comme propriété de Le-

tanneur ni sur la matrice cadastrale, ni sur le plan du 
cadastre ; que la compagnie n'a pas pu soager à en 
poursuivre l'expropriation; qu'elle a dû le considérer comme 
une dépendance de la voie publique, qui séparait de l'es-

tey ; 
- « Que, par leur acte du 10 août 1854, Letanneur et Les-
sence ont protesté contre le changement du lit de l'estey; 
qu'ils ont soutenu avoir des droits sur cet estey, mais qu'ils 
n'ont pas soulevé la prétention d'être propriétaires du terrain 
qu'ils revendiquent aujourd'hui ; qu'ils auraient par là dé 
tourné la compagnie de l'idée qu'ils pussent en être proprié-

taire; 
« Qu'ils se sont volontairement rendus non-recevables à 

exiger que la compagnie procédât contre eux par la voie de 
l'expropriation, et qu'aujourd'hui que l'expropriation est 
commencée de fait, il ne leur reste que le droit de réclamer la 

valeur dudit terrain ; 
« Que cette valeur est en elle-même peu considérable; que 

la Cour croit devoir la fixer à la somme de 200 francs, en 
laissant à celle des parties qui trouverait l'appréciation inexacte 
le droit d'opter pour une expertise ; 

« Attendu, sur la demande en dommages-intérêts, qu'ils 
doivent se borner à l'intérêt du prix depuis le jour de l assi-
gnation ; 

« Par ces motifs , 
« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Letanneur 

et Lessence du jugement rendu par le Tribunal civil de Bor-
deaux, lo 26 février 1833, sur le chef par lequel le Tribunal 
s'est déclaré incompétent, émendant, déclare n'y avoir lieu de 
prononcer sur la demande en tant qu'elle a pour objet le ter-
rain occupé par une baraque en bois située sur le bord de 
l'Estey, et touchant au pont du Guit, lequel terrain a une lon-
gueur de 8 mètres à partir de l'alignement du cours Saint-
Jean, sauf l'action en dommages-intérêts de Letanneur et Les-
sence devant l'autorité compétente, tous droits, quant à ce, 

respectivement réservés ; 
« Déclare que le terrain bordant l'ancien lit de l'Estey et 

faisant 1 suite au précédent, longeant la rue de l'Estey-de-Bè-
gles, ayant en largeur, dans :a partie inférieure, 2 mètres 40 
centimètres, et, dans la partie supérieure, vis-à-vis l'axe dé 
la rue Cambon, 22 centimètres, était la propriété de Letan-
neur ; déclare néanmoins n'y avoir lieu d'en ordonner le dé-
laissement ; condamne la compagnie à payer à Letanneur et 
à Lessence, pour la valeur dudit terrain, la somme de 200 fr., 
si mieux les parties ou l'une d'elles n'ainrent que la valeur 
soit fixée par experts, etc., etc. » 

M (Plaidants Faye et Saint-Marc, avocats.) 

« Considérant que, sous ce rapport, il en est de la suspen-
sion du notaire comme du décès de celui-ci ; que ces deux cas 
qui font vaquer le dépôt appellent la même mesure conserva-
toire et provisoire; qu'une évidente analogie prescrit par con-
séquent d'étendre, en cas de la suspension, les dispositions 
de l'art. 61 de la loi de vontôso inouvées, pour le cas du dé-
cès, par la nécessité de confier provisoirement le dépôt et la 

garde des minutes à un nouvel officier public: 
« Considérant que le juge peut déférer à l'analogie et à la 

maxime d'interprétation des lois ubi eadem rado idem jus, 
dans une matière où il ne s'agit pas d 'appliquer des disposi-
tions de nature disciplinaire ou pénale, mais simplement 
d'ordonner, dans l'intérêt publie, une mesure conservatoire 
devenue nécessaire à la suite d'une peine de discipline dont 

les effets ne sont pas contestés ; -
« Considérant, en vertu de ces principes, que c'est à bon 

droit que, sur les réquisitions du procureur impérial, les 
scellés ont été apposés sur les minutes de M c Germain, et que 
le président du Tribunal de Vouziers a, par son ordonnance 
du 13 août 1853, commis M« Tlio .m-s, notaire, pour recevoir 
le dépôt des minutes de l'office cîe M° Germain, pendant la du-

rée de la suspension de celui-ci ; 
« Par ces motifs , 
« Vidant le renvoi fait par la Cour Je cassation, et statuant 

sur l 'appui iutorjoté du jugement ou Tribunal de yotizrtrs : 
<c Donne défaut contre il" Germain, notaire, détaillant, dû-

ment assigné; 
« Infirme ledit jugement, et faisant ce que les premiers ju-

ges auraient dû faire, maintient l'ordonnance du président 
du Tribunal'de Vouziers, susmentionnée, ainsi que l'apposi-
tion des scellés faite sur les minutes de l'office do Mc Germain ; 
déboute celui-ci de son opposition et le condamne à l'amende 

et aux dépens. » — (8 mars 1853.) 

(Conclusions conformes de M. d'Aiguy, avocai-génécal; 

plaidant, M" Roche, avocat.) 

CQUR IMPÉRIALE DE LYON (1" et 2 e ch. réunies). 

Présidence de M. Gilardin, premier président. 

NOTAIRE. — SUSPENSION. — MINUTES. 

Quand un notaire a été suspendu, le dépôt de ses minutes 
peut être remis, tant que dure l'incapacité du notaire sus-
pendu, à un autre officier public chargé de les conserver et 
d'en délivrer des expéditions aux parties inlèressées. 

Un arrêt de la Cour impériale de Grenoble, du 16 mars 

1853, a condamné M° Germain à la suspension de ses 

fonctions de notaire pendant une année. 

Sur la poursuite du ministère public, les scellés ont été 

apposés sur les minutes du notaire frappé de suspension, 

et une ordonnance de M. le président du Tribunal civil 

de Valence, en date du 6 mai 1853, a nommé un notaire 

dans l'étude duquel les minutes seraient déposées pendant 

la durée de la suspension. 
M* Germain s'est pourvu devant la Cour impériale de 

Grenoble pour obtenir la réformation de l'ordonnance de 

M. lo président du Tribunal.de Valence. 

Par arrêt du 6 juin 1853, la Cour impériale de Greno-

ble a annulé l'ordonnance de M. le président du Tribunal 

de Valence, ainsi que l'apposition des sceliés, dotjt il a 

ordonné la levée, le tout sans dépens. 

Sur le pourvoi de M. le procureur-général de Grenoble, 

el par arrêt du 22 mai 1854, la Cour de cassation a cassé 

l'arrêt susrappelé de la Cour impériale de Grsnoble et 

renvoyé la cause devant la Cour impériale de Lyon. 

A la requête de M. le procureur-général près la Cour 

impériale de Lyon, le 27 janvier 1855, M' Germain a été 

assigné à comparaître devant la Cour, à l'effet de voir 

statuer sur l'appel de l'arrêt de M. le président du Tribu-

nal civil de Valence. 

La Cour a prononcé en ces termes : 

« Considérant que, d'après l'art. 52 de la loi du 25 ventôse 
an XI, le notaire suspendu doit cesser l'exercice de son état; 

« Considérant que dès-lors il perd de droit le dépôt des mi-
nutes, puisque, d'après l'art. 1 de la même loi, la conserva-
tion de ce dépôt est une partie essentielle de l'exercice de ses 

fonctions ; 
« Considérant que les minutes étant principalement une 

propriété publique, leur dépôt ne peut manquer d'être remis, 
tant que dure l'incapacité du notaire suspendu, à un outre 
officier public, chargé de les conserver et d'eu délivrer des 
expéditions aux parties intéressées ; 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE. 

Présidence de M. Wouters. 

Audience du 14 août. 

CONNAISSEMENT. — CLAUSE. — POIDS ET CONTEiVU INCONNUS. 

DÉFICIT. — RESPONSABILITÉ DU CAPITAINE. 

J. La clause insérée dans un connaissement de poids et con-
tenu inconnus, affianchit le capitaine de toute responsa-
bilité quant au contenu et au poids des colis qu'il a pris à 

son bord. 

II. Le capitaine n'est tenu qu'à rendre les colis désignés dans 
le connaissement en bon étal et sans traces d'ouverture. 

Le 11 juillet dernier, le capitaine Day, du navire Levant, 

d'Amsterdam, chargea dans ce dernier port, en destina-

tion pour le Havre, deux paniers qui lui furent remis par 

M. Roothout, d'Amsterdam, à 1 adresse de M. Samuel 

Hechl, du Havre, et désignés au connaissement qu'il eu 

délivra : « H lp2, deux paniers contenant 20 dents d'élé-

phants, net 390 kilog. » Le connaissement renfermait, au 

surplus, la mention poids et contenu inconnus. 

A l'arrivée au Havre, et lors de la vérification des deux 

paniers, M. Samuel Hecht constata un déficit important, 

et remarqua qu'ils ne contenaient que 13 dents d'élé-

phants pesant net 253 kil. 
M. Hecht, qui avait vendu les 2Q dents qu'il croyait 

recevoir par le navire Levant à 16 fr. 60 le kilog., avec 

stipulation d'un dédit, fit assigner MM. Andreaë et Krug, 

cosignataires do ce navire, devant le Tribunal de com-

merce, pour les faire condamner à lui remettre, sous une 

contrainte de 6,000 ù.) les deux colis dont il s'agit, avec 

le poids et le contenu indiqués ci-dessus. 
MM. Andreaë et Krug répondirent à cette demande que 

la clause insérée au connaissement affranchissait le capi-

taine de toute responsabilité relativement au contenu et 

au poids des colis, qu'il lui suffisait de remettre les colis 

dans l'état dans lequel ils lui avaient été confiés, sans 

pouvoir être tenu du déficit prétendu, et qu'au surplus les 

colis se trouvant dans un parfait état do conditionnement, 

ils passaient l'obéissance de les remettre à M. Hecht. 

Les moyens proposés par MM. Andietë et Krug pour 

repousser la demande de M. Hecht ont été accueillis par 

le Tribunal dans les termes suivants : 

« Attendu que Roothout, d'Amsterdam, a expédié à Samuel 
Hecht, au Havre, par le navire à vapeur de Rotterdam Levant, 
deux paniers dont le connaissement porte : contenant ensem-
ble 20 dents d'éléphants, net 390 kil., avec la mention : poids 
et contenu inconnus; 

« Attendu que le dits paniers ont été présentés aux récla-
mateura en parfait état de conditionnement ; que, dès lors, le 
capitaine ne saurait être responsable d'un déficit qui paraît 
s'être trouvé lors de la vérification, alors que, au moment de 
l'embarquement, il n'a pas pris compte des dents qui y au-
raient été renfermées, et qu'aucune circonstance ne vient éta-

blir qu'une soustraction ait eu lieu à son bord ; 
« Attendu qu'en acceptant le connaissement avec les men-

tions préci tées poids el contenu inconnus, le chargeur a affran-
chi le capitaine do toute responsabilité quant au contenu et 
au poids des paniers ; que le capitaine n'était tenu qu'à rendre 
les colis en bon état et sans traces d'ouverture; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, statuant en premieî- ressort, donne acto à 

Andreaë et Krug, agents de la compagnie de Rotterdam, et 
comme mandataires du capitaine Day, du navire Levant, de 
ce qu'ils obéissent, remettre à Samuel Heeht les deux paniers 
venus à son adresse par ledit navire, dans l'état où ils se 
trouvent, à charge par lui d'en payer le fret et les frais; 

« Juge lesdites offres valables et suffisantes, à charge par 

eux de les réaliser ; 
« Juge Samuel Hecht non recevable dans sa demande, l'en 

déboute et le condamne aux dépens. » 

(Plaidants: M" Delange pour M. Hecht, et M" Toussaint 
pour MM. Andreaë et Krug.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Auiimce du 30 octobre. 

ASSASSINAT. — JALOUSIE. 

L'accusé Graillot est un homme de quarante huit ans, 

qui porte sur sa figure l'empreinte des passions brutales 

j' qui l'ont poussé au crime odieux qui lui est reproché. Ses 

traits sont durs et reflètent parfaitement le caractère d'iu-
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sensibilité qu'il a montré pendant toute la durée des dé-

^Sur la table des pièces à conviction sont étalés les vête-
ments ensanglantés de la veuve Furon qu 'il a assassinée 

dans la nuit du 27 au 28 août dernier. On y voit aussi le 

pot à moutarde qui a servi à Graillot pour accomplir ce 
crime. 

Graillot a pour défenseur M' Maillard. L'accusation doit 

être soutenue par M. l 'avocat- général Mongis. 

Voici les faits de cette grave affaire tels qu'ils sont pré-
sentés par l'acte d 'accusation : 

« L'accusé Graillot est âgé de quarante-neuf ans; il est 

marié, mais depuis longtemps déjà il a abandonné sa 
femme légitime. 

« Il y a plusieurs années, Graillot est venu s'établir à 

Paris, dans le quartier des Halles. On l 'y connaissait sous 

le nom du marchand de Calais. Son industrie consistait 

effectivement à fabriquer et vendre des paniers appelés 

calais, qui sont particulièrement à l 'u6age des marchands 

des halles. A une époque qui remonte déjà à près de vingt 

années, Graillot a subi une condamnation à deux mois de 

prison pour coups et blessures volontaires. Cet antécédent 

judiciaire n'est que trop conforme à ses déplorables ins-

tincts et aux habitudes qu'il a conservées toute sa vie. 

On le connaissait à la halle pour son ivrognerie, non moins 

que pour sa brutalité malheureusement servie par une 

lorce peu commune. Malgré ces défauts si graves, l 'accu-

sé était parvenu à nouer des relations intimes avec une 

femme douée au moins de quelques qualités recomman-

dables. La veuve Furon, marchande à la halle, demeurant 

rue de Sèvres, 167, mère de trois enfants qu'ello a élevés 

et qu'elle soutenait encore avec le produit de son travail, 

a vécu pendant six ans en état de concubinage avec Grail-
lot. 

« La brutalité naturelle de cet homme a souvent exposé 

la veuve Furon à sesiDjures et à ses mauvais traitements. 

A l 'époque où commencent les faits de l 'accusation, ces 

relations étaient devenues tellement intolérables que la 

veuve Furon avait résolu de les rompre. 

« Des témoins entendus dans l 'instruction ont reçu ses 

confidences à cet égard; en leur annonçant sa volonté de 

rompre avec Graillot , la malheureuse femme ajoutait 
qu'elle ne pouvait s'en débarrasser. A ces projets de rup-

ture se rattachait un projet de mariage entre la veuveFu-

ron et le sieur Dubois, soldat dans un des régiments de 

gendarmerie de la garde impériale. Graillot se montrait 

surtout irrité à la sei le pensée de ce mariage. Une scène 

violente a éclaté à ce;te occasion entre lui et la veuve Fu 

ron dans le courant du mois de juillet 1855 ; l 'accusé y a 

laissé échapper ces paroles de menace : « Si tu te maries, 

je te tuerai ! » Cependant, dansTes premiers jours du mois 

d 'août, l 'accusé est parti pour Dijon, son pays natal. Il 

paraissait s'éloigner pour ne plus revenir. Effectivement 

il avait vendu son établissement au sieur Gouache, moyen-

nant une somme de 840 fr. qui lui avait été payée comp-

tant. Il avait vendu aussi son mobilier à la veuve Furon 
elle-même au prix de 50 fr. 

« De Dijon, où il s'est rendu le 4 août, l'accusé a écrit 

à la veuve Furon en lui envoyant quelques fruits. Sa lettre 

exprimait avec une certaine amertume le regret de la sé-
paration à laquelle il avait dûse soumettre. 

« D'autres faits qui se sont passés à Dijon concourent à 

prouver que l 'esprit de Graillot demeurait préoccupé de 

sinistres desseins. Il a communiqué même ces desseins 

homicides à son frère qui habite Dijon et qui s'est efforcé 

de l 'en dissuader par ses conseils et par ses prières. Mal-

heureusement les torts graves que l 'accusé paraît s'être 

donnés autrefois ont pu empêcher sa famille d 'user de son 

influence pour Je retenir à Dijon. Arrivé dans cette ville 

le 4 août, comme on l'a dit précédemment, il en est re-

parti le 13 pour revenir à Paris ; ce qui a suivi ne prouve 

que trop qu'il était ramené par la résolution de commettre 
le crime annoncé par lui-même. 

« Dans la nuit du 18 au 19 août, Graillot s'est présenté 

au domicile de la veuve Furon. Cette femme demeurait 

avec ses deux filles, l 'une âgée de quinze ans, l 'autre plus 

jeuue encore. Tous les matins, à deux heures, elle avait 

l'habitude de se lever pour se rendre à la halle, laissant 

ses deux filles chez elle. Le jour dont il s 'agit, la présence 

de l'accusé l'effraya tellement qu'elle n'osa sort r seule et 

se lit accompagner par l'aînée de ses lilles. Graillot les 

suivit et passa avec elles la plus grande partie de la jour-

née. Lo lendemain, il rendit à la jeune tille un poinçon 

dont il s'était furtivement emparé cette nuit même, en lui 

avouant qu'il l'avait pris pour tuer la veuve Furon, mais 

qu'il renonçait à ce dessein pour no pas priver de mal-

heureux enfants de leur rnère. Le même jour, une bou-

teiile remplie de vitriol s'était brisée dans sa poche où il 

l 'avait cachée; il expliqua à la veuve Furon elle-même 

l'usago qu'il s'était proposé d'en faire : « C'est à moi, lui 

dit-il, que ce poison était destiné ; je voulais mourir à vo-

tre porte! » La veuve Furon n'a pas vu Graillot pendant 

les jours qui ont suivi. Il paraît avoir passé ce temps dans 

les cabarets à dépenser l 'argent qui lui restait encore. On 

a recueilli de sa bouche certains propos indiquant l 'état de 

son esprit. C'est ainsi qu'il disait au témoin Delahaye, 

marchand de liqueurs, qu'il n'avait pas besoin de travail-

ler pour le peu de temps qui lui restait à vivre ; puis, il 
ajoutait : « Nous allons en finir de celte affaire. » 

« On ne retrouve l'accusé chez la veuve Furon que 

■dans la nuit du 27 au 28 août. Le 27, il avait acheté chez 

la dame Guyot, épicière à la Viilette, pour 20 centimes de 

vitriol que ce témoin lui avait livré dans un pot à mou-

tarde. Il a dîné ensuite chez un autre témoin qu'il a quitté 

vers onze heures du soir, en lui disant qu'il avait un ren-

dez-vous rue de Sèvres, vers deux ou trots heures de la 

nuit. On se rappelle que c'est précisément à cette heure 

que la veuve Furon avait l'habitude de sortir de chez elle. 

Graillot est arrivé chez la veuve Furon à minuit et demi. 

Les deux filles de cette malheureuse femme étaient cou-

chées auprès de leur mère. L'accusé attendit sur une 

chaise jusqu'à deux heures du matin, et quand la veuve 

Furon partit laissant ses filles endormies, il la suivit jus-

qu'à la rue ries Fourreurs, 14, où elle allait chaque matin 

prendre, dans une cave louée en commun par elle et plu-

sieurs autres marchands, les paniers dont elle se servait 

pour son commerce. On arrive à la cave dont il s'agit par 

vine porte d'aliee qui reste toujours ouverte. La veuve Fu-

ron entra d'abord chez un débitant du voisinage pour al-

lumer sa chaudelle, puis elle s 'engagea dans l'escalier con-

duisant à la cav;e. Graillot la suivait à -quelque distance. 

Alors il' se passa une scène horrible, suffisamment expli-

quée par les traces sanglantes qu'elle a laissées derrière 

elle et dont l'accusé d'ailleurs a raconté tous les détails 

avec une sorte de cynisme. Un premier coup de poing a 

été porte par lui 6ur la tête de sa victime ; ce coup était 

asséné avec une telle violence que la veuve Furon tomba 

pour ne plus se relever. Graillot se précipita sur elle ; il 

eut, maigre la supériorité de tes forces, à lutter longtemps 

contre une résistance désespérée ; eniio, .< comme elle 

avait la vie dure, » suivant l'élrapge expression employée 

par lui-même, et comme les coups de poing ne suffisaient 

pas pour l'achever, il sai&i daûs sa poche le pot à moutarde 

dont on a parié plus haut, et. lui tu porta sur la tète plu-
sieurs coups dont les marques aoiii restées. 

« Au milieu de cette lutte effroyable, le pot à moutarde 

s'échappa des mains de l'assassin; l'obscurité l'empêcha 

de le reprendre ; mats quoique la veuve Furon respirât 

encore, elle était vouée à une mort imminente. Cependant 

le bruit de la lutte et les gémissements de la victime fu-

rent entendus par un témoin, la femme Clément, une des 

marchandes qui partageaient avec la veuve Furon la location 

de la cave, et qui venait à ce moment même pour y pren-

dre ses paniers. Effrayée d'abord, cette femme se retira 

au plus vite; mais elle revint bientôt avec une voisine 

amenant deux sergents de ville qu'elle était allée avertir 
de ce qui se passait. 

« À l'arrivée de ces agents de l'autorité, Graillot sortait 

de la cave : « Ne me cherchez pas plus loin, leur dit-il, 

c'est moi ! » Il fut aussitôt arrêté, puis complétant l'aveu 

de son crime, il ne craignit pas d'ajouter, en s'adressaut 

à sa victime expirante : « Je suis content, coquine! Je 

crois que tu dois en avoir assez! » On se hâta de pénétrer 

dans la cave ; la veuve- Furon y était étendue, la tête ap-

puyée contre le mur, et tellement couverte de sang que la 

femme Clément ne la reconnut pas d'abord; elle proféra 

seulement quelques paroles : « Arrêtez-le! c'est l'assassin! 

c'est le marchand de calais ! » Puis elle expira au bout de-

quelques minutes, malgré les secours d'un médecin qui 
était accouru. 

« L'autopsie a révélé avec certitude les causes de la 

mort; des contusions nombreuses couvraient la tète et les 

parties supérieures du corps; plusieurs blessures avaient 

donné passage à une grande quantité de sang ; un épan-

chement sanguin fort considérable avait eu lieu à l'inté-

rieur de la tête ; c'est à cet épanchement, ainsi qu'à la 

perte de sang occasionnée par ces blessures* que la mort 

doit être certainement attribuée. Quanta l'accusé, conduit 

d'abord au poste, puis au bureau du commissaire de po-

lice, il a renouvelé partout ses aveux, en y mêlant l'ex-

pression d'une joie odieuse, et en déclarant qu'il n'avait 
aucun regret de son crime. 

« En conséquence, etc. » 

M. le président interroge l'accusé. 

D. Vous avez quaraute-huit ans ? — R. Oui. 

1). Depuis quinze ans, vous étiez établi à la halle fabri-
cant de paniers dit calais? — R. Oui. 

D. Vous étiez signalé comme violent et brutal ? — R. 
C'est possible. 

D. Et comme ivrogne? — R. Je ne dis pas non.^ 

D. Vous avez été condamné à Paris en 1836 à deux 

mois de prison pour coups et blessures? — R. Je n'étais 
pas coupable. 

D. Vous n'avez pas le droit de dire cela, il y a eu juge-

ment. Une seconde fois, le 13 février 1849, vous avez été 

condamné pour outrage et rébellion à six jours de prison? 
— R. Oui. 

D. Cela indique des habitudes violentes. Vous étiez 

marié à Flavigny et vous avez quitté votre femme pour 

vous livrer à vos penchants de vices et de débauche? — 

R. J'ai eu à me plaindre d'elle; c'est elle qui m'a quitté. 

D. Les accusés dans votre position disent toujours ce-

la. Vous vous êtes mis avec Catherine Lambert, veuve 
Furon? — R. Elle était mariée avec un autre. 

D. C'est-à-dire qu'elle vivait avec un autre homme, ce 

qui ne vous justifiait pas, vous, homme marié. Elle avait 
trois enfants? — R. Quatre, monsieur. 

D. Elle a eu à se plaindre de vous, vous la maltraitiez ? 
— R. Jamais. 

D. Vous lui inspiriez une telle terreur que c'était ce qui 

l'empêchait de rompre avec vous. — R. C'est faux. 

D. Une fois le fils a aidé sa mère à se débarrasser de 

vous ? — R. Ce n'est qu'un vagabond que j'ai nourri avec 
toute sa famille. 

D. C'est cela, vous allez diffamer la famille après avoir 

assassiné la mère ! En 1855, voua avez appris qu'elle se 

proposait d'épouser le nommé Dubois, et, dans la situa-

tion que vous lui aviez faite, nous comprenons très bien 

qu'elle ait eu la pensée d'épouser un gendarme. Ce n'é-

tait pas inutile pour la protéger contre vos fureurs. Vous 

avez connu les projets de cette femme le 25 juillet? — 
R. Oui. 

D. Vous lui avez fait une scène violente en lui disant 

que si elle passait outre, vous la tueriez ? — R. J'ai pu dire 
cela « sans* y penser. >» 

D. Vous y pensiez beaucoup, puisque plus tard vous 

l'avez tuée « en y pensant. » Vous vous êtes calmé ce-

pendant et vous êtes parti pour Dijon, qui^estle lieu de 
votre naissance. — R. Oui. 

D. Vous avez vendu votre mobilier à la veuve Furon? 
— R. Je le lui ai donné. 

D. Donné ! pour 50 francs. Elle vous a conduit au che-
min de fer? — R. Oui. 

D. Vous lui avez écrit de Dijon et vous lui avez envoyé 
quelques fruits? — R. Par bon cœur. 

D. Nous verrons bien. Vous êtes, bientôt après, revenu 

à Paris, torture par l'affreuse jalousie qui vous dominait. 

Vous êtes revenu, bien résolu à vous opposer à ce mariage? 
— R. Non, monsieur. 

D. Ce n'est que pour cela que vous êtes revenu à Paris-

si vous étiez résolu à supporter le mariage de la veuve 

Furon, il fallait rester à Dijon. Si vous n'êtes pas revenu 

pour punir cette femme de ce qu'elle persistait à épouser 

le gendarme, pourquoi êtes-vous revenu? — R. Pour re-
commencer à faire des paniers. 

I). Mais vous aviez vendu votre établissement avan» de 

partir. — R. Vendu! vous appelez cela vendu? J'ai donné 
pour 500 francs ce qui valait 1,000 francs. 

D. Vous avez d'abord fait part de vos projets à votre 

frère, qui a cherché en vain à vous en détourner. Arrivé 

à Pans, la veuve Furon a persisté dans son projet d'union 

et vous avez résolu de la tuer. En août, vous avez acheté 
du vitriol? — R. Pour m'etnpoisonner. 

I). Après l'avoir tuée? — R. Avant, monsieur, avant! 

D. Mais vous l'avez dit vous- i.ême... Vous vouliez !a 

tuer et vous empoisonner ensuite. Celte bouteille s'est 

brisée sur vous? — R. Je l'ai ôtée de mon pantalon et je-
tée par la fenêtre. 

D. Le 18 août, le jour où la bouteille a été brisée, vous 
avez passé la nuit chez la veuve Furon ? — R. Oui. 

D. Cette nuit même, vous avez dérobé uu poinçon à la 

fille aînée de la veuve Furon : c'était pour vous en servir 

contre cette femme? — R. Si c'avait été pour ça, je n'au-
rais pas du que je l'avais pris. 

D. Mais vous ne l'avez pas dit ; la fille Annette s'en est 

aperçue. D»us la nuit, vous êtes aile avec la fille Annette 

et sa mère jusqu'à la hafe. Vers huit heures du matin 

sur le Pont-Neuf, vous faites à la mère une scène de vio-

lence et vous la menacez du poinçon que vous aviez sur 

vous ?— R. Eu revenant et étant sur le Pont-Neuf, je dis 

à la veuve Furon : « Vois, jnalheureuse, dans quelle po-

sition tu te mets! Si j'étais méchant, vois donc ce poinçon 
que j'ai pus chez toi... je pourrais te tuer ! » 

D. Pourquoi cet acte el ces menaces? — R. Pour lui 
faire peur seulement. 

D. Vous ne disiez pas autre chose. Vous avez dit à An-

nette : « Si tu n'avais pas été avec ta mère, je l'aurais 
tuée. » — R. C'est pas vrai. 

D. Quelques jours après, chez Delahaye — R. Je 
ne connais pas Delahaye. 

D. Il vous connaû, lui. Vous avez dit chez lui : « Nous 

«lions en finir avec celle affaire. » — R. Je n'y comprends 
rien. 

D. Mais l'accusation comprend ce que cela veut dire : 

Cette affaire, c'était la mon de la femme Furon. El, eu 

effet, le 27 août, vers sept heures du soir, vous avez a-

cheto povf 20 c. de vitriol à La Viilette, et le vitriol vous 

a été remis dans le pot à moutarde ici présent. — R. Oui, 

c'était pour m'empoisonner. 

I). Oui, après avoir assassiné la femme Furon. — R. Je 
n'en ai jamais eu la pensée. 

D. Vous l'avez toujours avoué dans l'instruction. Ce 

jour-là, vous êtes arrivé vers minuit chez la veuve Furon, 

et vous êtes resté sur une chaise jusqu'à deux heures. A 

ce moment, elle est sortie avec vous. Elle avait avec elle 
un petit panier 

L'accusé, montrant la table : Voilà. 

D. Bien, vous le reconnaissez. Elle s'est rendue rue des 

Fourreurs, dans une cave où elle mettait ses marchandi-

ses. Vous l'y avez suivie. — R. Je ne la suivais pas. 

D. Elle descendait l'escalier devant vous, tenant une 
chandelle allumée à la main? — R. Oui. 

D. Dès qu'elle a été dans la cave, vous lui avez asséné 

un violent coup de poing qui l'a renversée? — R. C'est au 

moment où elle m'a dit « qu'elle m'avait mangé mon ar-
gent et qu'elle m'avait fait c... » 

D. MM. les jurés jugeront avec quelle sensibilité vous 

rappelez ces faits odieux. Ordinairement, quand la victi-

me est tombée, quand c'est une femme surtout, la fureur 

de l'assassin se calme. La vôire a redoublé. Vous armant 

du pot à moutarde où était le vitriol, vous avez été sourd 

aux prières de çette malheureuse, qui allait jusqu'à dire 

qu'elle renonçait à son mariage, et vous avez ainsi achevé 

l'ouvrage de vos poings. Qu'avez-vous à dire? — Je n'ai 
rien à dire. 

D. La lumière s'étant éteinte et le pot s'étant échappé 

de vos mains, vous ne pûtes le ressaisir, et il a été trouvé 
dans la cave? — R. Oui, monsieur. 

D. Quand la femme Clément est arrivée avec deux ser-

gents de ville, on vous a trouvé couvert de sang, et près 

de vous le cadavre de votre victime... Asseye?-vous. 

On procède à l'audition des témoins. 

Jacques Furon, 24 ans, mécanicien : L'accusé Graillot 

était très violent contre ma mère et contre moi. Par trois 

ou quatre fois, j'ai été obligé d'intervenir, et je lui défen-

dais de revenir à la maison. J'en parlais à ma mère, qui 

n'osait pas se séparer de lui. Elle s'est adressée au com-
missaire, mais il n'a rien fait. 

D. Il a été question de menaces de mort contre votre 

mère? — R. Oui, à l'occasion du mariage avec le gendar-

me. Je lui ai dit que, s'il faisait du mal à ma mère, il au-
rait affaire à moi. 

D. Vous avez appris l'assassinat de votre mère? — R. 

Oui, deux dames de la halle sont venues m'en informer à 
mon atelier. 

M. le président : Faites venir Annette Furon. 

Le témoin : E le ne pourra peut-être pas déposer; elle 
est dans des attaques de nerf. 

M. le président : Qu'on l'amène avec précaution. Son 

.émotion se comprend; nous aurons pour elle les ménage-

ments que son état comporte. Qu'on enlève d'abord tous 

le3 objets déposés sur la table des pièces à conviction. 

On l'amène en la soutenant sous les bras. Cette jeune 

personne prend place sur le siège des témoins. Elle est 

vêtue de noir et porte autour du menton un mouchoir 

blanc en marmotte. Elle donne ses nom et prénoms, puis 

elle tombe dans une crise nerveuse, à la suite de laquelle 

M. le président lui pose une seule question, relative à la 

scène du Pont-Neuf et du poinçon. Le témoin répond af-

firmativement à cette question et de manière à confirmer 
ce que l'acte d'accusation dit à cet égard. 

Ou introduit la seconde fille de la victime, Henriette 

Furon. Elle n'est pas plutôt assise que les mêmes cris 

se font entendre. A ces cris répondent ceux du précédent 

témoin. Cette scène pénible impressionne vivement l'au-
ditoire. L'accusé seul reste calme. 

M. le président ordonne qu'on fasse sortir Annette Fu-

ron. Le calme se rétablit, mais la jeune Henriette ne peut 

articuler sa déposition, ses larmes étouffent sa voix. 

M. le président autorise les deux jeunes filles à quitter 
l'audience. - «. 

On entend le témoin suivant. 

D. Comment vous nommez-vous?—R. Dubois. 
D. Votre état ?— R. Gendarme. 

D. Votre âge? — R. Quarante-six ans. 

D. Où demeurez-vous ?—R. A Babylone. (On rit.) 

D. Vous avez eu le projet d'épouser la veuve Furon ?— 
Oui. 

D. Vous oaviez qu'elle avait des relations avec Graillot ? 

—R. Je l'ignorais. Elle m'avait parlé de lui comme d'un 

brutal et d'un h rogne ; je voyais qu'elle n'en émit pas 

folle. Dans le voisinage on disait que cette femme avait de 

grandes qualités, qu'elle était bonne mère do famille. 

D. C'est un témoignage que tout le monde lui rendait. 
Graillot vous a parlé de ce mariage projeté ? —R. Oui. 

D. Paraissait il eu êlre contrarié ?— R. Pas contre moi. 

1). Nous pensons bien qu'il ne vous a pas menacé... 

mais a-t-il paru irrité contre la femme Furon ?— 1\. Non 
monsieur, pas du tout. 

Narcisse Dufossé, marchand de bière, demeurant à 

Belleville dans la maison où logeait Graillot. Ce témoin a 

connu la femme Furon ; elle était laborieuse et élevant 

bien ses enfants. Quant à l'accusé , dit-il, il buvait un 
coup, c'est tout naturel. 

M. le président : C'est ce que nous appelons s'enivrer 
d'habitude. Graillot était-il brutal ? 

Le témoin : Je n'ai pas eu occasion de le constater. 

M' Maillard : Le travail de la veuve Furon suffisait-il 
à fi ntreiirii de sa famille? 

Le témoin : Graillot m'a dit qu'il y fournissait. 

M. le président : L'avez -vous vu personnellement? 
Le témoin ■■ Pour ça, non. 

Hippolyte Delahaye, marchand de liqueurs, rue Saiut-

Honore : GrailLt venait très souvent chez moi. Uu soir, il 

esl rentré ivre et s'est a^sis sur le banc. Je lui ai dît : 

« M. François, vous voilà de retour de votre voyage ; 

est-ce que vous allez repiendre votre travail ? — Oh ! qu'il 

me di , je n'ai pas besoin de travailler pour ce qui me 

reste à vivre. — Allons donc ! c'est pas des propos à te-

nir ; dormez un somme et demain vous n'y penserez plus. 
— Bah ! nous allons en finir de celte affaire. » 

La femme Guyot dépose de l'achat de vitriol fait chez 

elle, le 27 août, par Graillot. Ce témoin reconnaît le pot à 

moutarde dans lequel le vitriol a été renfermé. 

Femme Clément, marchande à la halle : Le 28 août, au 

iHàtin, je me suis rendue à la cave où étaient mes paniers. 

J'avais descendu dix marches de la cave; j'ai entendu un 

bouleversement et des cris : « Au secours! au secours! » 

Je me suis hâtée de remonter chercher des secours, d'à 

bord rue de la Limace, puis au poste de la Lingerie. J'ai 

rencontré des sergents de ville, j'en ai ramené deux avec 

qu: je suis descendue à la cave. J'ai trouvé la veuve Fu-

ron... elle était étendue daus le. saug... la figure mécon-

naissable... Elle m'a cependant reconnue, et elle m'adit : 
« Ah ! ma pauvre dame ! il m'a assassinée. » 

D. Et l'accusé, vous l'avez vu? —- R. Oui, aussi. 

D. Que disait-il? — R. Qu'il n'avait pas de regrets de 
ce qu îi avait tait. 

Femme Boureux, marchande à la halle : Madame Clé-

ment m a prévenue de ce qu'elle entendait dans la cave de 

la rue des l'ourieurs,etnous nous y sommes rendus avec 

des sergents de ville. Nous avons vu l'accusé en arrivant. 

Le sergent de ville lui a dit: « Malheureux ! qu'avez-vous 
fait? - Ce que j'ai fait, j

e
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i bien fait ! »

 a
 répondu ce 

monsieur.
 1 

L'accusé: Il est possible que j'aie dit ça 

M. le président : Il esl malheureusement trop certain 

que vous l'avez dit. 
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J'ai passé la tête dans la cave, et j'ai H , 

qu'il y a? »» La femme m'a dit: « ArrêtoTÎ ■ 
canaille d'assassin! »
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Nous l'avons amené au poste de la Lin 

en route : « Je suis content, coquine ' tn .if r '
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assez! »
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Le second agent dépose de l'arrestation Ho r 

de ce qu il a dit à ce moment. D'après ce us 

lot se serait écrié : « Arrêtez-moi, je lé meruT
01

"'
G 

M. Lemarchand, docteur en médecine II' 'À 
des premières constatations qu'il a faites i| „ 
au poste ; il portait quelques égraliganre

s
 à hï"
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témoin lui a demandé si c'était la victime o
 gUr! 

fait cela eu se débattant, et Graillot lui a rénon '
Ui 

s'est débattue ; j'ai vu le moment où je ne Jour ' 
finir. >» (Mouvement.) 

M. le commissaire de police lui a demandé »' i 
pentait de ce qu'il avait fait, et il a répondu m 

qu'il y avait quinze jours qu'il voulait faire l
e
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M. Chevallier, médecin et expert chimiste rem 

des opérations auxquelles il s'est livré en'exéc
 Ù
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mandat qui lui a été donné par la justice, et reprod " 

conclusions par lui données dans l'instruction. 

M.ie président donne lecture de la déposition d 

docteur Boys de Loury qui a fait l'autopsie du cada 

la veuve Furon, et l'audience est suspendue pendant 
ques instants. 

A la reprise de l'audience, la parole est donnée ' 

l' avocat-général Mongis, qui soutient l'accusation" 

M" Maillard présente la défense de Graillot ei y 
président résume les débats. 

Le jury, après une courte délibération, rap^,,, 

verdict de culpabilité, qui est muet sur les cireoMiuv* 
atténuantes. 

En conséquence, Graillot est condamné a la peina -

mort. Son impassibilité ne l'a pas abandonné en eoteoik' 
prononcer cette condamnation. 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. 

Présidence de M. Pierre Grand, conseiller à la 

*Cour impériale de Metz. 

Audience du 22 août. 

VU DÉSERTEUR. — VOLS NOMBREUX. 

Un homme d'une haute stature , aux traits errjpreinuj ■ 
la fois de douceur et de résolution, vient s'asseoir sur . 

bancs de la Cour d'assises. Tous les regards se to 

aussitôt sur cet accusé qui, pendant plus d'une année, i 

désolé par ses déprédations bon nombre des fermai li 

département de la Moselle, s'y introduisant soit le . 

soit la nuit, à l'aide d'effraction et d'escalade. Uoa fait 

maître de la place, il s'emparait de tout ce qui lui ton,; ; 

sous la main, linge, vêtements, argent, bijoux, proriiM 

do bouche, et dépistait avec une rare adresse les n» 

ches de la police. Il déclare se nommer Chrétien BartW, 

âgé de 21 ans, ex-fusilier au 73* de ligne, né à Guider-

kireb, canton d'Erching, arrondissement de Sarreguemi-

nés. Il est fils naturel de Marguerite Barthel, veuve de 

Jean Beck, couturière. Il est sans domicile et déserteur. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation 

comprend quatorze chefs de vols avec toutes les 

stances aggravantes, excepté celles de violence. A;' -

l'appel des témoins, M. le président procède à l'interro-
gatoire de Barthel. 

D. En 1853, vous étiez fusilier au 73' régiment de li-

gne en garnison à Nancy. Ayant obtenu la permission da 

passer quelques jours chez votre mère, vous êtes parti en 

emportant la montre qu'un de vos camarades avait con-

senti à vous prêter. De retour à votre régiment et n avant 

pas rapporté cette montre, vous avez été menace d oa 

conseil de guerre par votre sergent-major. Au lieu décrire 

à votre mère et de vous faire renvoyer la montre que 

vous aviez laissée chez elle, vous avez préféré déserter c 

devenir voleur de profession. —R. Je n'ai déseité quepar^ 

que mon sergent-major m'avait menacé du conseil 

guerre, si je ne rendais pas la montre dans deux jour», 

comme il m'était impossible de me la faire renvoyer^» 

ce court espace de temps, je me suis sauvé et suis 

venu déserteur ; mais j'ai renvoyé la montre. . . 

D. C'est vrai, vous l'avez renvoyée à son propriété £ 

Il est évident que, si vous étiez resté à
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dont vous étiez couvert, et qui appartenaient a ^ 

Qu'avez-vous fait de ces effets, et comment ave 

vécu pendant les premiers temps qui ont suivi ^. .fc 
sertion ? — R. C'est au commencement d'août 

j'ai déserté. J'ai échangé mes effets militaires a J^^r* 

ire des habits bourgeois auprès do pe»'*
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suite de l'information qu'au commencement de i ̂  \^ 

vous êtes présenté à Lexing, près Sarrable, cne 

Secliel, leur disant que vous connaissiez leui u > ̂
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au 2* régiment en garnison à Tout, et que y ^
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retourner. Ils vous ont chargé de lui remetir ^ 

mises, quelques cigares et des pommes ; vo
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vé entre vos mains et portant les noms ae * ^^tw 

délivré à Arras le 18 'mat 1854 ? -; «•
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Barthel lait des aveux complets. 
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. 4 l'accusé : Non seulement vous avez 
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inuels vous êtes poursuivi. H paraît, s il 

à r8is°", n de vos interrogatoires, qu'il vous est 
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de cou et une chemise que vous aviez vo-

fprme de Moranville. . 

avecf indifférence : H est possible que je les 
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— A l'audience du 25 du même mois, deux Prussiens, 

les nommés Malhias Osbeld et Joseph Dittgen, déclarés 

coupables le premier de viol, le second de complicité, 

avec la circonstance aggravante que l'auteur du viol a été 

aidé dans son crime par une personne, ont été condamnés 

aux travaux forcés à perpétuité. 

Le jury a déployé dans ces affaires une juste sévérité 

qui a permis à la Cour d'appliquer des peines propor-

tionnées à l'énormité des crimes. 
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r«i oublié cette petite circonstance, 
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eVte aumône avec le bien d'autrui, un au-

irasie singulièrement aveu celui-là, c'est ce-
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es accusé, d'avoir en avril dernier, a Sar-
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' dans la maison d'arrêt, volé avec effrsction 
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't nue contenait le tronc destiné aux détenus 
i,rgel R. Que voulez-vous, monsieur le président, 
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mits'i peu solide que ça m'a tenté. 

*"°nC *iue vous avez été arrêté en flagrant délit de 
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 la nuit du 25 au 26 décembre, chez le sieur 
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 de vos premières paroles adressées au com-

^ de police qui vous interrogeait a été celle-ci : 
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j assassiné per-

Est-il bien vrai que vous n'ayez jamais violenté 

> J]i ' "mies pour assurer le succès des vols que vous 
s ' ? _L R . Ou ! oui, c'est bien vrai. 

«résident à messieurs les jurés : Nous entendrons 

ï [tout à l'heure le sieur Roggy, qui nous dira que 
f

" m chemin, s 'étant précipité, pendant la nuit, sur 

'"'l qui était en traiu de le dévaliser, celui ci, qui 
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ain un énorme couteau avec lequel il ve-

couper du lard, n'a pas cherché à en faire usage, 

i entend les témoins.' Voici quelques unes des dépo-

se/ demeurant à Steinbach : Vers le 10 juin 1854, 

. . -é est entré chez nous et a donné un oiseau à mes 

ï- Il a demandé à ma femmc' une salade. Je me suis 

Hé Pendant que mi femme nettoyait la salade sur le 
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 pénétrer dans la 

Redite »oe*ic. H est sorti pour tirer un coup de pistolet 

on oiseau ; il a tiré et n'a plus reparu, laissant là la 

Le lendemain, j'ai constaté la disparition de mes 

!*\sriiontres dans une armoire sur laquelle était la clé. 

i ' |'« n vendues à un israélite de Sirreunion. Deux de 

•a montres m'ont été rendues au greffe du Tribunal, 

^le témoin raconte d'autres faits qui se rattachent à 

:jn des nombreux vols avec circonstances aggravantes 

■imités à l'accusé. Celui-ci confirme la déposition du té-

I , autre témoin raconte un vol commis a son préjudice 

. accusé, qui, pour le consommer, a profité du mo-

ment où la ménagère à qui il s'était adressé était occupée 

sver à la fontaine une salade qu'il lui avait deman-

M.Latterner, maire de Zettling : Le 10 décembre 1854, 

pendant que j'assistais aux offices, un voleur a détaché le 

nircvent de ma fenêtre, a brisé un carreau, levé le cro-

: et ouvert la fenêtre. Ayant pénétré chez moi, il m'a 

volé ma redingote, uu gilet, un pantalon, des mouchoirs 

tl68 fr. 30 c. tant en argent qu en or. J'estime l'impor-

tance de ce vol à 150 fr. Je reconnais comme m'apparte-

nint, parmi les pièces de conviction, le gilet et les mou-

rs trouvés en la possession de Barlhel. 

Roggy, menuisier à Wittring. 

Ce tetnoin déclare refuser, en sa qualité d'anabaptiste, 

aiprôter serment; il dépose ainsi : 

• Vers le milieu du mois de juin de l'année dernière, 

(M neuf heures du soir, peu après que j'étais couché, 

ï entendu du bruit dans la pièce du poêle de mon habi-

lita, séparée de ma chambre à coucher par la cuisine, 

l u cru que c'était mon domestique qui venait de rentrer. 

iidemain, à quatre heures du matin, l'une des fenê-

tres du poêle donnant sur lo chemin était entr'ouverte : 

: i voleur avait pris du vin, du pain, du fromage, du lait, 

| du beurre, le chapeau de l'un de mes enfants. Il s'était 

introduit dans la maison en escaladunt une fenêtre. De-

1 puis, j'ai fait du poêle ma chambre, et de ma chambre le 

! P*'le. Au commencement de décembre, l'accusé est entré 

àa moi, où il s'est assis sous prétexte qu'il attendait 

quelqu'un. Il a pu ainsi remarquer dans mon nouveau 

poêle ma montre en argent. Lo 17 décembre an s^ir-, je 

l'»i montée : le 18 au matin, elle n'y était plus. La fenêtre 

était ouverte ; on était entré par cette fenêtre, et, outre 

* montre qui était „ à répétition et qui m'avait coûté 

Wfrancs, on m'avait encore volé du pain,- do la viande 
a 'le, un pot de lait et une paire de bas. 

j " bans la nuit du 25 au 26 décembre, entre minuit et 
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"e respiration ; je me dirigeais de ca côté, lorsque je 
8
 approcher de moi comme une ombre ; je me précipi-

*rs eet 'e ombre, mais c'était, ma foi, bien un homme 

tlS.8"8*8 au mollet et que jo parvins à renverser. Il 

S"* se
 ^^S

0
'', niais sans mo porter de coups. Je 

ms ^
raoaa

.'
(
l
,i

> ma femme et lo domestique sont accou-

rt* (V ?,oal 'nt le malfaiteur pendant que je cherchais la 

ï<a
n

t ■
U;iu

,
!ttes

, >
 u m

'iucuqua où il l'avait placée, eu me 
pi, 1

u
 "

 s
'eu était servi pour s'éclairer. Le voleur avait 

'• lr«leîe
 k

Clite ubl
°

 SU1
'
 l

'
âlre d(i la

 cheminée pour at-
ilcliein ■ e ' artl suspendues dans l'intérieur de 
u
° Tan!?

6
.
8

'
 61 en ava

'
1 uou

pé cinq kilogrammes avec 
^etei , co,uteau ao cuisine qui était eu évidence sur un 

ment «a * U ava ' 1 reims a sa place - Nous avons forte-
^os a,

 é cel ,10
uime, qui n'était autre que l'accusé. 

Sirre
 c

°
nS a

PI
)B

'é le batelier qui est de l'autre côté de la 

p:r i
â
'

n
^.

m(J11
 U'oulm est en.ieremtul isolé et est séparé 

■ M ' ct® u u village de Wittring. J'ai dit au bateiier 

'^«ODnV
 le njaire el

 l'adjoint, et le malin D.irthei 
1aat,

u
 ;

e
 j,"!

1 tin
 J'tisou. Il avait déjà déposé dans l'écurie,' 

ii(.'v,ai 8! r^ lé, deux kilogrammes de pain, quatre 
1- « ' r8 °6 S ut d.> la viu,.,!,. , 

couteau dont il s'était servi pour couper le 

" poitée et aurait- il pu en faire usage cou-

R. U 

s s
oulu

 Ce Couteau
 ; s'il nu l'a pas fait, c'est qu'il ne l'a 

f dl1 i
0

 a
-
vone 10118

 '
C8 vols

i
 ma 's ) comme je l'ai 

,
 d

u'tii
a

i •
aiJtlUiais fail (

P'
e Vfi;er

- Je suis incspable de 

,
î?

8
Hioti

 8UUs
tilut du procureur-général, soutient 

?
IJail

tes
 tt

?."'
t
"
 ruc

lame le béuélice des circonstances atté-

^^^\lT6UTde
 l'accusé qu'il place sous la ptotec-

\M* le , ;
UeSSC

-
d^treHp "

me
,
(le

 M- lo président, le jury entre dam 

1,,; .réP0QS(.« H ? aollbéraiions. Il en revient ensuite ave 
u
 eia

ien. 15rraa
^es 

p
 . aux quarante-sept questions qui 

^airx.^
 ees

i il reconnaît qu'il exiâte des circons-

■ dn tes, et Ranhel est condamné à dix ans de 

e, ^^até de 

û", lo nommé Jeau-Ba, aislo Gé-

snr sa tille lé-
aux travaux forcés à perpétuité. 

TRIRUNAL DE SIMPLE POLICE. 

Présidence de M. Levincent, juge de paix du 7° 

arrondissement. 

Audience du 30 octobre. 

INFRACTION A L'ORDONNANCE DE TOLICE fiV 1" OCTOBRE 

SUR LA TAXE DE LA VIANDE A PARIS. — QUARANTE-QUA-

TRE COATREVENANTS. 

Nous avons publié dans le numéro de vendredi dernier 

de la' Gazette des Tribunaux les premières condamna-

tions prononcées contre trois bouchers de Paris pour 

contraventions commises à l'ordonnance de police du 1" 

octobre dernier sur la taxe de la viande à Paris. Les mo-

tifs produits par les bouchers dans les débals de cette 

première affaire, pour expliquer l'impossibilité où ils 

étaient de se renfermer strictement dans les prescriptions 

de l'ordonnance, motifs que nous avons rapportés, étaient 

de nature à faire supposer que bien d'autres infractions 

ne tarderaient pas à se manifester. 

C'est, en effet, ce qui a eu lieu, et aujourd'hui le Tri-

bunal de simple police n'était pas saisi de moins de qua-

rante-quatre contraventions, ainsi divisées : viande non 

étiquetée, infraction à l'article 6, § 2, de l'ordonnance de. 

police ; vente en surtaxe ou relus de vente au prix' de la 

taxe, infraction à l'article 1"; refus de vendre sans os, 

ou contrainte imposée d'en prendre, infraction à l'article 

7 ; refus de délivrer le bulletin de vente imposé par l'ar-

ticle 6, § 1". 

Les deux premiers inculpés, les sieurs Roudier, mar-

chand boucher, rue des Cravilliers, et Mary, rue du fau-

bourg Saint-Martin, 240, ont été condamnés chacun à 2 

francs d'amende pour défaut d'étiquetage des morceaux 

de viande figurant dans leur étal. Tous deux ont argué de 

leur bonne foi ; ils ne savaient pas, ont-ils dit, que l'ordon-

nance de police les astreignît à poser sur chique morceau 

de viande une étiquette indiquant l'espèce de viande, la 

catégorie et le prix de la taxe. 

Le sieur Gatinot, marchand boucher, rue Saint-Honoré, 

336, a comparu ensuite à la barre. Il est inculpé d'avoir 

vendu à la dame Cire un morceau de viande 10 centimes 

au dessus de la taxe, parce qu'elle refusait de prendre 

des os. 

Le sieur Gatinot se défend en déclarant qu'il se croyait 

le droit de faire une telle proposition, qui avait été accep-

tée, dit-il, sans contrainte de la part de la dame Gire. 

M. le commissaire de police Truy, remplissant les 

fonctions du ministère public : Cette explication ne peut 

être admise ; le public doit payer à la taxe, et n'a pas le 

droit de stipuler d'autres prix. Ceci a été jugé dans les 

circonstances que voici : 

Un arrêté du maire des Andelys avait taxé la viande de 

boucherie à 1 fr. 20 c. le kilog. Un boucher avait contre-

venu à cel arrêté, mais il fut renvoyé sur ce motif que la 

pratique elle-même avait demandé à payer plus cher que 

la taxe le morceau de viande qu'elle avait acheté pour l'a-

voir à son choix ; que si le maire a le pouvoir de fixer le 

prix de la viande, ce pouvoir ne peut s'étendre jusqu'à in-

terdire la faculté de consentir à payer un surcroît de taxe, 

moyennant certaines conditions, comme d'écarter les os 

ou de faire certains choix. 

Sur ce, appel du miuistère public devant la Cour de 

cassation qui statue ainsi : 

« Attendu que cet arrêté ayant Mê pris dans les limites des 

pouvoirs conférés aux corps municipaux par les lois des 24 
août 1790 et 22 juillet 1791, est par cela même obligatoire; 

que les prescripuons qu'il renferme sont d'ordre public, et 

qu'il ne peut y être dérogé par des conventions particulières; 

que la décision avait pour effet de faire vendre à un prix plus 

élevé la viande d'une qualité inférieure; que la contravention 

étant ainsi établie, il y avait lieu à l'application de l'article 

471, n° 15 du Gode pénal. » 

Mu 'S on sait, je l'ai dit à la dernière audience, que par 

un autre arrêt, du 18 mai 1855, puisque lo fait était pu-

nissable, il entraînait l 'application de l 'article 379, n° 6. 

M. le président: La parole esl au défenseur de l'in-

culpé. , 

M' Auguste Avond : Je viens présenter quelques observa--

tions eu faveur de M. Gatinot. 

Lorsque l'ordonnance de police a paru, ainsi que l'a dit 

M. le président dans la première audience, ainsi que l'a ré-

pété le ministère public, elle a été accueillie comme une ex -

cellente chose, et tout le monde y a applaudi. Seulement, il 

faut le reconnaître, cette ordonnance renferme de très gran-

des difficultés dans l'exécuiion, et pour ma part, je suis con-

vaincu que l'administration sera prochainement obligée d'y 

remédier. 

Le ministère public a cité un arrêt de la Cour de cassation 

relatif à la vente du pain; je comprends pour le pain, mais 

pour la viande jo ne comprends pas, car la viande estdiviséeen 

plusieurs catégories. Ainsi, par exemple, le collier et l 'épaule 

sont de la même catégorie; je ne comprendrais pas qu'il y 

eût contravention à donner- l'un pour l'autre. 

Plaçons-nous dans l'étal d'un boucher ; voici un morceau 

de viaude de G kilogrammes, je suppose : un acheteur en veut 

un kilogramme et demande qu'en le lui coupe en carré dans 

le milieu du morceau. Le boucher répond « 11 faut que je 

vous le coupe en long, car j'ai le droit de vous donner les os 

adhérents qui s'y trouveront. -» L'acheteur refuse, et alors que 

dit mon client? il dit : « Je vais vous donner eeque vous de-

mandez, mais payez uu peu plus cher, payez-moi 73 centi-

mes au lieu de Gîi, car les os que vous me laissez me reste-

ront. » 

Cette dame consent à cette proposition ; elle achète, et, en 

sortant de là, sa lille va se plaindre au commissaire de police. 

Là, non pas devant le commissaire de police, qui était absent, 

mais en présence de son secrétaire, a lieu une scène pleine de 

vivacité U'un iôté, pleine de cuime et de douceur de la part 

de U, Gaiiiiot. On le traite durement; ou du qu'il a délivré 

un faux bulletin, qu'il a vendu à faux poids; on va peser la 

viande chez uu épicier et le poids s'y trouve. Geue'justitiea-

tion faite, mon c ient se retire ; il croit que les choses en res-

teront la, el deux jours après il reçoit une citation. 

Est-ce bien là une contravention? Examinons. Il y a trois 

catégories de viande, d'après l'ordonnance. Mou client a-t-il 

donpe de la troisième catégorie pour de la seconde ou de la 

seconde pour de la première? Non. Il u dit : «Je veux vous 

couper en long ce que vous demandez en Carré j» puis, comme 

on rtfuse, il propose un arrangement :« Donnez quelque.-, 

centimes de plus, et je vous servirai comme vous le de.-irez. » 

Lu pratique a consenti. 

Je sais que les contraventions, et il y eu aura de commbes, 

seront sévèrement réprimées, ei on fera bien, (juand viendra 

un boucher arrogant dire : « Je fermerai mon étal a midi ; j" ne 

m'approvisionnerai pas; je ne veux pas vendre, » je conoivrai 

la sévérité du Tribunal; mais ici, jo ne vois pas l'ombre (l'u-

ne contravention, je vois uu contrat librement disc uté, libre-

ment consenti, sans contrainte, sans violence. Qj'on tranche 

les questions que peuvent soulever les difficultés u'txéeuuou 

de l'ordonnance, je le veux bien ; mais ne voyous pas d'infrac-
tion où il n'y en u pas. 

M. Truy, organe du ministère public : Nous ne nions pis 

que l'ordonnance puisse renfermer quelques dilhculies il'exe-
cution, mais nous n'en voyons pas uns lo l'ail imputé au sieur 

Gatinot. Au lieu de chercher a compliquer l'ordonnance, ap-

pliquons-nous à la simplifier. Voici un morceau de viande; 
indiquez par une étiquette à quelle espèce, à quelle catégorie 
il appartient; laissez les os adhérents. La pratique arrivera 
dans l'étal, verra des morceaux coupés, étiquetés; elle choisit 
celui qui lui convient, voilà le contrat légal, tanctionné par 
tout le monde et par l'ordonnance. Mais si, à lu place de ce 
contrat, il y a discussion pour le prix, il n'y a plus d'ordon-
nance; nous retombons dans ce qu'elle a voulu éviter. Si le 
Tribunal n'était pas de notre avis, nous désespérerions de 
l'exécution de l'ordonnance. Nous faisons la part de la bonne 
foi de M. Gatinot, en ne requérant pas l'emprisonnement con-
tre lui. 

Le Tribunal, conformément à ces réquisitions, condam-

ne le sieur Gatinot à 15 fr. d'amende, pour vente en sur-
taxe. 

Ont été ensuite condamnés pour défaut d'étiquetage, les 

marchands bouchers dont les noms suivent : Tardif, rue 

Réaumur, 1; Gagnière, rue du Vert-Rois, 31; Jubin (par 

défaut), rue Saint-Martin, 355; Rouvault, rue Reaubourg, 

91 ; Michot, rue Saint-Denis, 386, qui avait étiqueté les 

espèces, mais non les catégories; Legendre, rue Mongol-

fier, 8; Jolly, rue Feydeau, 15. 

Une double condamnation à 15 fr. et 2 fr. d'amende a 

été prononcée contre les suivants, pour vente en surtaxe, 

ou refus de vendre sans os, ce qui est assimilé à la vente 

en surtaxe par le ministère public, et pour défaut d'éti-

quetage : Prévoteau, rue Réaumur, 10, quia ajouté de la 

réjouissance à une pesée de la 3e catégorie, et a dit qu'il 

se croyait le droit de ne pas vendre de viande sans os; 

Dubrruil, rue Réaumur, 17 ; Géant, rue Rorda, 2 , qui ne 

voulait pas vendre plus d'un kilog. de la 3 e catégorie par 

personne; Appert, rue du Ponceau, 7; Guignard, rue St-

Denis, 336, Ce dernier n'a été condamné qu'a 12 fr. d'a-

mende pour vente en surtaxe. 

Pour vente en surtaxe ou refus de vendre à la taxe, ont 

été condamnésà 15 fr. d'amende : Daix, rue«le Lyon, 21; 

Garnier, rue de Laucry, 22; Henri Gouffé, rue de la Cité, 

38 ; Lancomme, à Grenelle, vendant au marché Saint-

Germain; Rosé, rue de Rrelagne, 19 j Courgibet, rue 

Montmartre, 83 ; Loyauté, rue Taitbout, 46; veuve Si-

mon, rue des Vieux-Augustins, 26, condamnée en outre 

à une seconde amende de 5 fr., pour fausse déclaration 

sur la facture ; Halliez, rue Mazagran, 19; Feauveau, 

rue de Sèvres, 26; Reaux, rue du Château-d'Eau, 64; 

Calutelle, rue de l'Ourcine, à deux amendes de 15 fr. pour 

une double contravention. La dame Vie), marchande 

bouchèie, aux Ratignolles, rue d'Antin, 17, n'a été con-

damnée qu'à 11 fr. d'amende pour une contravention de 

même nature; Gustire, rue Popincourt, 43, à une double 

amende de 15 fr. pour une double contravention; Jourlet, 

rue des Noyers, 4; Gueret, rue des Fossés-du-Temple, 

74, double amende de 15 fr. pour double contravention ; 

Godfrin, rue de Colle, 29 ; Chotard, rue du Faubourg-

Poissonnière, 69; Souchet, rue de Buffault, 28. 

L'amende a été réduite, à onze francs pour les inculpés 

de la même contravention dont suivent les noms : Hu-

bert, rue Montmartre, 29; Deviez, rue Cadet, 33; Lathe-

lise, rue du Faubourg- Saint-Antoine, 136 ; Dubourg, rue 

Rochechouart, 21. 

Enfin, des condamnations plus sévères ont été pronon-

cées par défaut contre le sieur Cornet, 15 fr. d'amende, 

deux jours de prison ; contradictoirement contre les sieurs 

Desboeufs, rue de Chabrol, 11, 15 fr. d'amende, deux 

jours de prison, lequel a répondu dans le procès-verbal : 

« Je ne vendrai pas de viande sans os ; si on m'y force, je 

fermerai mon étal, et il y en aura bien d'autres ; depuis 

le 15 octobre je perds 40 fr. par jour, la liberté de la 

boucherie nous serait préférable ; il n'y a que sur le mou-

ton que nous ne perdions pas. » 

Des murmures dans l'auditoire, composé en grande 
partie de bouchers, ont accueilli cette condamnation. 

M. lo président, d'une voix sévère, avertit le public que 

la peine à appliquer aux perturbateurs est de un à cinq 

jours de prison. (Le calme se rétablit.) 

Enfin une dernière condamnation à une triple amende 

de 15 fr. et deux jours de prison a été prononcée contre 

le sieur Simon, maître boucher, rue Rochechouart, 21, 

pour une triple contravention de vente en surtaxe. 

L'audience a été levée à six heures et demie. 

surmontant bientôt son émotion passagère, il a repris son 

calme et déclaré au magistrat qu'il n'était pas fâché de ce 

qu'il avait fait; il
 a

 ajouté qu'il n'avait été porté au crime 

que par la crainte de voir sa fille malheureuse avec son 

mari, et que son seul regret était de ne pas avoir trouvé 

ce dernier pour lui faire éprouver le même sort. Après 

cette confrontation, l'assassin a été reconduit au dépôt, 

où il s'est fait servir à dîner et a pris son repas avec l'in-

souciance d'un homme qui n'aurait rien à se reprocher. 

Nous avons dit hier que des rumeurs circulaient dans 

la foule sur le motif abominable qui aurait armé le bras 

de l'assassin. U paraît que l'instruction est déjà parvenue 

à établir que ces rumeurs n'étaient malheureusement que 

trop fondées, et que ce serait sous l'empire d'une o-

dieuse passion que Maignand aurait donné la mort à sa 

fille. 

— Pendant la semaine qui vient de s'écouler, le service 

de sûreté a opéré l'arrestation de plusieurs repris de jus-

tice, assujétis à la surveillance et qui étaient venus clan-

destinement dans la capitale, où ils se livraient au vol. 

Parmi ces malfaiteurs se trouve un forçat libéré, et voleur 

émérite dans le genre dit à l'américaine, qui se trouvait à 

Paris depuis quelques jours seulement et qui a été arrêté 

avec un autre repris de justice, au momenl où ils se dis-

posaient à exercer leur coupable industrie. Us étaient tous 

deux nantis de faux passeports, et on a trouvé en leur 

possession un sac de monnaie de billon et tout ce qui est 

nécessaire pour commettre le vol à l'américaine. L'un 

d'eux a été reconnu comme étant l'auteur de plusieurs 

vols dans ce genre, commis depuis quelque temps. 

— Des agents du service de sûreté, qui étaient hier en 

surveillance dans les galeries du Musée du Louvre, y ont 

arrêté en flagrant délit de vol un individu qu'ils exami-

naient depuis un moment et dont les allures leur avaient 

paru suspectes. Conduit au poste, il a été reconuti comme 

ayant déjà subi plusieurs condamnations pour des faits du 

même genre et comme se trouvant en état de rupture de 

ban. On trouva en sa possession une montre en or avec 

sa chaîne, un portefeuille renfermant divers papiers et un 

porte-monnaie contenant près de 400 francs cri or, dont 

il n'a pu justifier l'origine. U a été écroué au dépôt de la 

préfecture. 

—Le sieur Gamory, marinier, a retiré de la Seine,jhier, 

au port Henri IV, le cadavre d'un homme d'une trentaine 

d'années, qui paraissait avoir séjourné sept ou huit jours 

dans l'eau et ne portait aucune trace de violence. Cet homme, 

de petite taille (1 mètre 58 centimètres), était bossu par 

devant et par derrière ; il avait les chevenx châtains, le 

front haut, le nez petit, la bouche grande et le visagepieiu. 

Il était vêtu d'une blouse de coton bleu, d'une cotte en 

toile bleue, d'un gilet en drap de même couleur et d'une 

chemise en calicot marquée P. R. En l'absence de papier 

pouvant établir son identité, il a été transporté à la Mor-

gue par les soins du commissaire de police de la section. 

Dans la matinée du même jour, des sergents de ville 

ont retiré du canal Saint-Martin, près du pont d'Aval, le 

cadavre d'un enfant nouveau-né, enveloppé dans un linge 

serré par une ficelle. Afin de rechercher si la mort, qui re-

montait à huit jours environ, était le résultat d'un crime, 

le commissaire de police de la section Popincourt a ou-

vert sur-le-champ une enquête. 

La veille, un pêcheur de Courbevoie, le sieur Dautun, 

avait aussi retiré de la Seine, près de cette commune, le 

corps d'un homme de quarante-cinq ans environ, qui n'a-

vait séjourné que quelques jours dans l'eau et ne portait 

aucune trace de violence. Cet homme, d'une taille de 1 

mètre 70 centimètres, avait les cheveux noirs et rares, les 

yeux bruns, la bouche irès grande, le visage el le menton 

ronds, et la barbe rousse. Il était vêtu d'une veste ronde 

en drap noir, d'un pantalon de laine noire et d'une chemi-

se de calicot marquée C. H. Le corps a été envoyé à la 
Morgue. 

ROLE DES ASSISES SE LA SEINE. 

Voici la liste des affaires qui seront jugées' par la Cour 

d'assises pendant la première quinzaine du mois de no-

vembre prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

Perrol de Chezelles aîné : 

Le 5, Jacquemet et Boyenval, vol avec fausse clé; — 

Femme Domergue, vol par une femme de service à 

gages. 

Le 6, Morel, détournements par un clerc au préjudice 

de son patron; — Grondai, détournements par un commis 

salarié. 

Le 7, Joumel, coups graves ayant causé une incapacité 

de travail de plus de vingt jours ; — Chariot, blessures 

graves faites à sa femme. 

Le 8, Leguy, faux en écriture privée et détournements ; 

— Himeiine, Reaupère et Descry, banqueroute fraudu-

leuse. 

Le 9, Gransir, attentats à la pudeur avec violence sur 

des jeunes filles; — Grenot, idem; — Gachedaure, idem. 

Le 10, Vacher, coup volontaire ayant causé la mort; —. 

Pizzala, assassinat. 

Le 12, François, détournement par un serviteur à ga-

ges ; — Collignon, assassinat par un cocher sur la per-

sonne de M. Juge. 

Le 13 et le 14, Demay et sa femme, détournements 

par des salariés et faux en écriture de commerce. 

Le 15, pas d'audience. 

CHROXMltE 

PARIS, 30 OCTOBRE. 

La messe du Saint-Esprit sera célébrée samedi 3 no-

vembre, à dix heures et demie. 

Immédiatement après l'office divin, la Cour de cassa-

tion, la Cour impériale elle Tribunal de première instance 

tiendront leurs audiences de rentrée. 

— Nous avons parlé, dans notre numéro de dimanche, 

de la comparution en police correction nelln d'un jeune en-

fant nommé Hailz, qui, poursuivi pour vagabondage, a 

vivement ému le Tribunal en racontant sa courte et mal-

heureuse histoire qui se résume dans ce seul mot : qu'il est 

orphelin ! Les renseignements prig sur cet enfant étant de 

tous points excellents, M. le président n'a pas voulu pro-

noncer coutre lui une condamnation ; il a remis l'affaire à 

quinzaine, el il a fait un appel uux sympathies du public 

en faveur de cet intéressant prévenu. 

Cet appel n'aura pas été sans effet, car déjà nous avons 

reçu de l'un de nos lecteurs, qui habile Versailles, une 

somme de trente francs que nous nous sommes empres-

sés de remettre à M. le président. 

— L'assassin de lu Viilette, le nommé Jean Maignand, 

persiste dans les aveux qu'il a faits hier matin en sa cons-

umant prisonnier au poste du Palais-do-Justice. Danè là 

journée, il avait été conduit sur lts lieux du crime et cou-

Les étrangers que l'Exposition universelle a ame-

nés en si grand «ombre à Paris, ont tous été émer-

veillés des transformations qui s'y sont opérées de-

puis si peu de temps. 

L'achèvement du Louvre, la rue de Rivoli, les bou-

levards ont été principalement le sujet de leur admi-

ration. Il faut en effet convenir que certaines parties 

de nos boulevards se sont singulièrement embellies ; 

celui des Capucines est devenu, en moins d'un an, le 

plus animé, le plus commercial de tous. 

Les Magasins de la Compagnie Lyonnaise ont ap-

porté le mouvement et la vie dans ce quartier. Le 

succès immense obtenu par cette maison, ses^ étalages 

sivariés où figurent tour à tour les plus belles étoffes 

de soie, les dentelles les plus riches, de ravissantes 

confections, des tissus de fantaisie que l'on ne voit 

que là, y attirent chaque jour un concours considé-

rable de promeneurs. 

Certes, les étrangers emporteront avec le souvenir 

impérissable de l'Exposition une haute idée de notre 

belle capitale et de ses riches établissements. 
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50 j Canal de Bourgogne. -

 I VALtUUS DIVERSES. 

| II.-Foiim. de Moue. _ 

— i Mines de la 'Loire. . . 

— 1 Tissus de lin Mabert. _ 
— | Lin Cphin . , 

— | Omnibus (n. aci-.) .' .' _ _ 

— I Docks Napoléon . .. 194 73 

A TERME. 

3U|U 

3 0(0 (Emprunt) 

4 liS <q0 

4 tfj OpO (Emprunt). 

^ .p-r 

Cours. 
Plus 

haut. 
Plus 

bas. 

D" 
Cours . 

bi iu 0T2Û "64~ 04 15 
— — — — _ — 

90 — — '— — — 
— — — — — — 

CHEMINS DE l?ER OOTÉS AO PAKÇOET. 

Paris à Orléans 
Nord 

Est 

Paris à Lyou 

Lyon à la Jleuiierr. 

1102 5U | ,\fontluçou à Moulins. 

«70 — j Bordeaux à la Teste. 

905 — | St HauibertàGrciiob. 
11)0 — | Aidennes 

1203 — j CraissessdcàBcziers. 

450 
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Lyon à Genève 6S0 — ! Paris à Sceaux 
Ouest

 760
 — 1 Autrichiens 691 25 

Midi !!!!!!! 662 50 i Sarde, Victor-Emm. 492 50 
Grand-Central 585 —| Central-Suisse 

Aux Variétés, ce soir, la 61 e représentation du Théâtre des 
Zouaves ; Rose des Bois, joué par M. Lassagne et M

lle
 Scriwa-

neck; le Supplice de Tantale, par M. Arnal, et une Femme 
qui mord. 

— PORTE-SAIHT-MARTIN. — Mercredi, la 103" représenta-
tion de Paris. 

— Les Fêtes de nuit du Jardin d'Hiver continuent à être 
d'autant plus suivies qu'elles n'ont plus, au grand regret de 
leurs habitués, qu'un mois de durée. Aujourd'hui mercredi, 
25* grande Fête de nuit. On trouve des billets à prix réduits 
chez M. Dollingeu,48, rue Vivienne, et au bureau du Figaro, 
55, même rue. 

— EXHIBITION . (Maison Robert Houdin, boulevard des Ita-

liens.) — Le plan en relief du siège de Sébastopol et de Cron-
stadt sont toujours visibles de dix heures du matin à dix 
heures du soir. Les travaux du siège sont modifiés, jour par 
jour, d'après les nouvelles officielles insérées au Moniteur. 

SPECTACLES DU 31 OCTOBRE. 

OPÉRA. — Les Vêpres siciliennes. 
F RANÇAIS. — M lle de la Seiglière, la Joie fait peur. 
OPÉRA- COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, le Maçon. 
O DÉON. — Maître Favilla, la Raisin. 

THRATRE-LÏRIQUE. — Les Lavandières de Santarem. 
VAUDEVILLE. — Michel Perrin, Une Croix à la cheminée. 
VARIÉTÉS. — LeThéâtre des zouaves, Rose des Bois. 
GYMNASE. — Le Demi-Monde. 
PALAIS-BOÏAL. — Le Gendre, M

ME Larifla. 
PORTE- SAINT-MARTIN. — Paris. 

AMBIGU. — La Tour de Londres. 
GAITÉ. — Le Médecin des Enfants. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Les Grands Siècles. 
COMTE. — Belàche. 

FOLIES. — La Vivandière, Sébastopol, la Grotte de Falaise. 
DÉLASSEMENS.— Le Parapluie homicide, A la nuit close. 
L UXEMBOURG. — Pauvre Bastien, Au Rideau. 

FOLIES-NOUVELLES. — Les Jolis Chasseurs. Jean et Jeanne. 

BOUFFES PARISIENS (Champs-Elysées). — Les Deux aveugles. 
C IRQUE N APOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

H IPPODROME. — Représentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. —Représentations lesdimanches etlundis. 
ROBERT-HOUDIN (boni, des Italiens, 8). —Tous lessoirs à8 h. 

HÔTEL D' O SUOND (Casino de Paris). — De huit heures à mi-
nuit, soirée parisienne. 

Imprimerie de A. GuïOT,rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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du-Palais, 2. '
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AVIS IMPORTANT. 

lies Insertions légales doivent être 

adressées directement an bureau du 

journal, ainsi que celles de 51 M. les 

officiers ministériels, celles des Ad-

ministrations publiques et autres 

concernant les appels de fonds, les 

convocations et avis divers aux ac-

tionnaires, les avis aux créanciers, 

les ventes mobilières et immobiliè-

res, les ventes de fonds de commer. 

ce, adjudications, oppositions, ex-

propriations, placements d'bypotliè-

ques et jugements. 

Le prix de la ligne à. insérer de une 

à trois fois est de. ..... l fr. 50 c. 

Quatre fois et plus. . . . i 35 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ËTDDES DE iNOlMRIS, 

USINE À GAZ DE NIORT. 
Etudes de H* PRESTAT, notaire, rue de Ri-

voli, 63, à Paris, et de 91* H. VOINCHET, 
avoué à Bouen. 

A vendre sur licitation, par suite de baisse de 
mise à prix, eu la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de M 0 PEESTAÏ, notaire, 

Le mardi 20 novembre 1855, à midi, 
L'USINE A OAZ de Niort, chef-lieu du dé-

partement des Deux-Sèvres, rue du Petit-Paradis, 
comprenant les bâtiments d'exploitation, les ap-
pareils de fabrication et le privilège de la conces-
sion. 

Celte usine est susceptible d'une grande aug-
mentation par suite de l'établissement du chemin 
de fer de Poitiers à La Bochelle et à Bochefort, 
dont la principale station sera à Niort. 

La mise à prix précédemment fixée était de 
150,000 fr.; elle a été réduite à 75,000 fr. 

U suffira d'une seule enchère pour que l'adjudi -
cation soit prononcée. 

S'adresser pour les renseignements : 
À Paris, à HT VRESTAT, notaire, rue de Bi 

voli, 63, dépositaire du cahier des charges et des 
titres de propriété ; ■ 

A Rouen, à M,s VOïXt'OET et Nion, avoués ; 
A Niort, à M. Blanchet, directeur gérant de 

l'usine, rue du Petit-Paradis ; 

Et à M' Peaulejeune, avoué. (5130)* 

SAUNES DE L'ARIEGE. 
D'après l'article 16 de l'acte social, le gérant de 

la société des Salines de l'Ariége a l'hon-
neur d'inviter MM. les actionnaires â effectuer le 
deuxième versement de 50 fr. par action dans le 
délai d'un mois à dater de ce jour, au siège so-
cial, rue de Laval, 23. 

Conformément à l'article 13, à défaut de paie-
ment de ce second versement dans le délai déter-
miné, quinzaine après insertion dans les journaux 
des numéros des actions en retard, et sans autre 
mise en demeure, il sera procédé à la vente des 
actions non payées à la Bourse de Paris. 

Les actions ainsi vendues teront annulées, et de 
nouveaux titres portant les mêmes numéros seront 
délivrés aux acquéreurs. (14607) 

MUSEE CENT «* PHOTOGRAPHIE 
16, PASSAGE JOUFFROY. 

Le gérant a l'honneur de convoquer MM. les ac-

tionnaires en assemblée générale extraordinaire 
pour le 15 novembre prochain, à huit heures du 
soir, au siège delà société, passage Jouffroy, 16, à 
l'effet de délibérer sur les modifications à apporter 
aux statuts de la société. 

U rappelle à MM. les actionnaires qu'il faut être 
porteur de deux actions au moins pour prendre 
part aux délibérations, et que les titres doivent 
être déposés entre les mains du secrétaire de 
l'assemblée, qui en dressera état. Aux termes des 
statuts, tout ayant-droit peut se faire remplacer 
par un mandataire porteur d'un pouvoir et choisi 
parmi les actionnaires porteurs de deux actions, 

Paris, le 30 octobre 1855. 
(14610) L. C. M AGAIRE et C". 

BLOUSES EN CAOUTCHOUC. 
De fatigue, très solides, au prix de. . . . 15 fr. 
De chasse, très légères, au prix de 20 fr. 

Spécialité de vêtements imperméables en tous 
genres pour hommes, dames et enfants. 

Manufacture générale de caoutchouc, G. Tardif 
et Ce , 296, rue St-Martin, au fond de la cour. 

(14550)* 

liill PDArPCCl?!!!! ÉLÉMENTAIRE, ensei 
lll iKUÏILaaïilR gnant le français, le 
latin, le grec, l'histoire, la géographie, quelques 
notions d'anglais, désire DONNER DES LEÇONS 

EN VILLE à des prix modérés. — S'arl~~~~ 
plus amples renseignements, a. M LAr-»

eSser
t>oi 

roter d'annonces, 6, place de la Bourse M '
{
* 
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MALADIES DES FEWs 
Traitement par M°" LACHAPELLE .' 

sage-femme, professeur d'accouchement"
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' 

par ses succès dans le traitement deg malnrf-
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rines); guérison prompte et radicale fsan
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ni régime) des inflammations cancéreux "** 
rations, pertes, abaissement, déplacement

5
' 

fréquentes et toujours ignorées de la stérih?
0
** 

langueurs, palpitations, débilités, faible*» 
laise nerveux, maigreur, et d'un grand

11
*' 

de maladies réputées incurables. Les move
00
'

,
'
l,, 

ployés par M
me

 L ACHAPELLE , aussi simpkVi?
11
-

faillibles, sont le résultat de 25 années d t j ' 

d'observations pratiques dans le traitement 
de ces affections. Consult. tous les jours 
heures, rue du Mont-Thabor,27, près lesTuil 

(Itff* 
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piston ni ressort, el n'exige ni niasse ni cuir- tri" !** 

dos.Anc.maisonA .PETIT ,inv.dcsCl }
S

()p .,
r

iVi ,crt* 

"•""Ittemeiiis, 

lonÇhonne fo" 
cule 

RUE 

D'ENGHIEN, 

48. M. DE FOY INNOVATEUR-FONDATEUR 

MARIAGES 32ème 

AXXÉE 
SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

Çbaenn est libre, chez M. de FOY,—de vérifier, A L'AVANCE, les notes et documents qu'il transmet. Les dots et fortunes, - chez lui, - sont toujours : Titres authentiques a l'appui et contrôle facile 

Malgré le ridicule que l'on semble verser sur les mariages entre personnes âgées, il n'est pas, selon M. de FOY, d'associations plus morales, plus utiles et plus convenables, puisqu'elles tendent à donner 

aux époux une aisance plus large, par la réunion des revenus des deux fortunes mises en commun; à se créer, entre eux, une société indispensable dans leurs vieux jours; à s'entr'aider, dans lis 
cas maladifs ou autres, et à ne plus être livrés à l'abandon et à la merci de serviteurs mercenaires. — Si les époux avaient, dit M . de FOY, la sage prévoyance de ne se donner, comme marque de souvenir, 

qu un simple usufruit au dernier survivant, ( y aurait-il même des enfants de 1
er

 lit des deux côtés, ) les intérêts des héritiers , de cette manière , ne pourraient être lésés. — Le grand nombre 

de mariages entre personnes âgées, conclus sur cette base, par la médiation et les conseils expérimentés de M . de FOY , depuis 32 ans qu'il exerce, lui permettent de soutenir son assertion. (Affranchir., 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dan» la GAZETTE »ES TRIBUNAUX. .iH DROIT et le' JOURNAL GÉNÉRAL R'AFFSCHES. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date du vingt-cinq octobre 
mil hait cent cinquante-cinq, dé-
posé pour minute le même jour à 
M« Besnard, notaire à Versailles, 

Il appert : 

Qu'il a été formé, par M. Charles-
François - Denis BARTHELEMY , 
homme de lettres, demeurant à 
Versailles, rue de la Chancellerie, 
112, une société en nom collectif à 
son égard, et en commandite à 
l'égard des personnes qui adhére-
ront aux statuts par la souscription 
d'actions. 

La société a pour objet : 
1° La création d'une bibliothèque 

générale , comprenant l'histoire, i 

la littérature, les beaux-arts, les 
sciences, etc. ; 

2° La création d'une imprimerie 
et l'établissement de divers ate-
liers ; 

3° La vente des livres produits 
et édités par la société, et aussi la 
commission en librairie. 

La raison et la signature sociales 
sont Charles BARTHÉLÉMY et C e . 

M. Barthélémy, directeur-gérant, 
seul la signature sociale. 
Le siège de la société est établi à 

Paris pour l'administration. 
Les ateliers ^pourront être éta-

blis hors Paris, dans un rayon de 
vingt-cinq kilomètres au plus. 

La durée de la société est fixée 
à trente années, à partir du vingt-
cinq octobre mil huit cent cin-
quante-cinq. 

Le fonds social est fixé à trois 
millions de franes, représentés par 
soixante mille actions de cinquante 
francs chaque. 

Enfin la société sera définitive-
ment constituée lorsqu'il y aura 
mille actions souscrites. 

Pour extrait .-

BESNARD. (2324) 

De deux actes sous seing privé, 
en date du vingt octobre mil huit 
cent cinquante-cinq, et dûment 
enregistré, 

U appert : 
Qu'une société en commandite en 

nom collectif est formée entre : 
M. Louis-Célestin ROUX-LAVER-

GNE, banquier, demeurant à Paris, 
quai de Béthune, 26, et M. Michel-
Joseph PAT1ER, économiste, de-
meurant à Paris, rue d'Hauteville, 
19, d'une part, 

Et toutes les personnes qui adhé-
reront aux statutB de la société, 
d'autre part. .. , 

Cette société, constituée sous la 
dénomination de Banque solidaire, 
a pour raison sociale L. ROUX-
LAVERGNE et C«. 

Elle a pour gérants responsables 
MM. Roux^-Lavergne et Patier. Ils 
auront l'un et l'autre la signature 
g Q Q ï^^_ 

La commandite est fixée à vingt 
millions de francs, divisés en ac 
tions de cinq cents francs, au por-
teur, qui seront émises au fur et à 
mesure des besoins de la sooiêlé; 
cette commandite pourra être aug-
mentée. 

La société a pour but : 
1° De mettre le crédit à la dispo 

sition de tous ses membres ; 
2» D'assurer l'infaillibilité des 

paiements; 
3« De rendre les pertes individuel 

les presque insensibles. 
Elle a pour objet : 
t» L'émission de billets sondai-

re
<j« L'escompte de ces billets. 
Il sera fondé,dans le plus bref 

délai, des succursales en province 
La durée de la société est de qua-

tre-vingt-dix-neuf années, à partir 

du jour de la signature de l'acte 
constitutif dont extrait. 

Pour M. Roux-Lavergne : 
L. SADZAÏ. (2327) 

taires à Paris (ledit Mc Potier de la' 
Berthellière substituant M" Bau-
dier, aussi notaire à Paris), le 
vingt-sept octobre mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, il ap-
pert que la société formée sous la 
raison sociale P.-E. GU1LL0I3 et 
C«, et sous la dénomination de 
Compagnie industrielle du Maine, 
suivant acte reçu par ledit M* Bau-
dier, le huit septembre mil huit 
cent cinquante-cinq, a été défini-
tivement constituée à compter du 
vingt-sept octobre mil huit cent 
cinquante-cinq, par suite de la 
souscription de plus de deux mille 
cinq cents actions, ainsi qu'il est 
exigé par l'acte de société. La dé-
claration de constitution a été faite 
en présence et de l'agrément des 
deux commanditaires dénommés 
en l'acte de société, et il a été dit 
que la société n'entrerait en jouis-
sance des biens compris dans les 
apports qu'à compter du premier 
novembre mil huit cent cinquante-
cinq. 

Pour extrait : 

Signé : 
POTIER DE LA BERTHELLIÈRE. 

(2326) 

D'un acte du vingt octobre mil 1 
huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, fait entre M. Frédéric LA-
FOSSE, marchand de bois, demeu-
rant à Grenelle, et M. Alphonse-
Joseph BEIGNAT, marchand de 
bois, demeurant àPassy, il appert 
que la société constituée en nom 
collectif entre ces messieurs, pour 
le commerce des bois a œuvrer, 
par acte enregistré du quinze avril 
mil huit cent cinquante-quatre, a 
été déclarée dissoute. 

M. Beignat a été nommé liquida 
teur, avec tous les pouvoirs néces 
saire3. 

E. RÉMOIVILLE, 

(23J2) rue Verrerie, 67. 

D'un acte reçu par M« Potier de 
la Berthellière et son collègue, no-

Entre les soussignés M. Louis 
CHOCQCEEL, d'une part, et M. Eu-
gène MARION, d'autre part, de-
meurant tous les deux rue des Jeu 
neurs, 30, 

Ont été arrêtées les conventions 
suivantes : 

'Article 1
ER

. La aociété formée par 
acte reçu par M" Aclocque, notaire 
à Paris, en date du vingt-neuf aoû 1 

mil huit cent cinquante-un, ayant 
pour but le commerce de nouveau 
tés, dont le siège est à Paris, rue 
des Jeûneurs, 30, et l'exploitation 
d'une fabrique à Labriche (Seine), 
entre les soussignés, est et demeu-
re dissoute à partir de ce jour. 

Art. 2. M. Louis Chocqueel est 
nommé liquidateur. 

Paris, le seize octobre mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Pour extrait : 

E. MARION. (2325) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-sept octobre 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré le même jour, folio 101, 

case 9, par le receveur qui a reçu 
les droits, 

Entre : 

1» M. Hippolyte GUEROULT, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
des Bons-Enfants, 21, 

2° Et un commanditaire dénom 
mé audit acte, 

A été extrait ce qui suit : 

M. Guéroult et le commanditaire 
forment entre eux, par ces présen 
tes, une société pour l'exploitation, 
à Paris, d'une maison de commer-
ce de draperie en général et spé 
cialement d'opérations de vente 
d'achats à la commission et con-
signation. 

La durée de la société sera de 
cinq années et trois mois, qui on. 
commencé le premier octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, pour fi 
nir le trente-un décembre mil hu 
cent soixante. 

La raison et la signature sociales 
seront H. GUEROULT et C*. 

Le siège de la société sera à Pa-
ris, rue des Bons-Enfants, ai. 

M. Guéroult sera seul gérant ad-
ministrateur de la société, et aura 
seul la signature sociale, dont il ne 
pourra faire usage que pour les 
affaires de la société. 

Tous engagements souscrits pour 
autres causes, quoique revêtus de 
la signature sociale, seront nuis de 
plein droit à l'égard delà société. 

L'apport du commanditaire se 
composera de sa part dans le solde 
actif que pourra présenter la liqui-
dation de la société Falckh, Gué-
roult et C«, 

Pour extrait : 

U. GUÉROULT. (2316) 

i
 Suivant acte sous signatures pri-

vées, fait double à Paris, le vingt-
neuf octobre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, MM. Her-
mann DDESBEUG, négociant, de-
meurant à Paris, rue d'Hauteville, 
32, et Eberhard 11OFFS6HULTE, né-
gociant, demeurant à Paris, même 
rue, 4o, ont formé entre eux une 
ociété en nom collectif pour l'ex-

ploitation du commerce de toute 
espèce de marchandises pour 
compte ou à commission fait jus-
qu'ici par M. Duesberg seul. La 
raison sociale sera DUESBERG et 
HOFFSCHULTE. Les associés au-
ront respectivement la signature 
sociale. Le siège de la société esl 
établi à Paris, rue d'Hauteville, 32 
Sa durée est fixée à cinq ou dix an 
nées, qui commenceront à courir 
du premier novembre mil huit 
cent cinquante-cinq , pour finir 
soit au premier novembre mil huit 
cent soixante, soit au premier no-
vembre mil huit cent soixante-
cinq, au choix respectif des par 
ties, à la charge, par celui des as 
sociésqui voudra se retirer a l'ex 
piration de la première période, 
de prévenir son coassocié de son 
intention à cet égard au moins six 
mois à l'avance. 

Pour extrait : 

E. HoFFSCHULTE. (2323) 

D'un aete reçu par M« Duval, no-
taire soussigné, et son collègue, 
notaires a Paris, le vingt-trois 
octobre mil huit cent cinquante 
cinq , enregistré, 

11 appert : 
Qu'une société en nom collectif 

pour la fabrication et la vente de 
la passemonterie a été formée, sous 
la raison sociale CAPELL et DAR-
TOIS, 

Entre : 
1» M""* Louise-Emilie LE FRAN-

ÇOIS, veuve de M. Jean-Marie-Elie-
Thadée-CAPELL, fabricante de pas-
sementerie, demeurant à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 30; 

2» M"« Armande- Jeanne-Marie 
CAPELL, fabricante de passemen-
terie, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro; 

3° Et M. Jules DARTOIS, fabricant 
de passementerie, demeurant aussi 
mêmes rue et numéro ; 

Que chaque associé a la signa 
ture sociale; 

Que le siège de la société est 1 

Paris , ruo Bourbon-Villeneuve , 
n» so; 

Et que la durée de la société est 
de cinq années, à compter du pre 
mier octobre mil huit cent cin-
quante-cinq, pour finir 16 premier 
octobre mil huit cent soixante. 

Pour extrait : 

Signé : DUVAL. (2328) 

A été extrait ce' qui suit : 1 

Article t". Il est formé entre les 
susnommés, d'une part, et les per-
sonnes qui adhéreront aux pré-
sents statuts par le fait seul de la 
souscription d'une ou de plusieurs 
actions, de l'autre, une société 
commerciale en nom collectif à 
l'égard des fondateurs, et en com-
mandite à l'égard des actionnai-
res, lesquels ne seront engagés que 
jusqu'à concurrence du montant 
de leurs aetions. 

Art. 2. Cette société aura son siè-
ge à Paris et ses succursales à Lon-
dres, à Rio-de-Janeiro et dans tou-
tes autres localités jugées néces-
saires. 

Elle sera désignée sous le nom 
de la Brésilienne, société franco-
anglaise de commerce et de coloni-
sation. 

Art. 3. La raison sociale sera 
J.-C.-D. DEMAY et C«. 

La signature appartiendra aux 
deux fondateurs, qui ne pourront 
en faire usage que pour les affaires 
de la société. 

M. Demay sera seul gérant de la 
compagnie à Paris. 

Art. 4. La société a pour but 
1° L'établissement dans l'empire 

du Brésil, sur les propriétés appar-
tenant à la compagnie par suile de 
la concession obtenue, et en Algé-
rie sur les terres qui seront con-
cédées à la société par l'Etat, d'une 
ou de plusieurs colonies d'émi-
grants ; 

2» La propagation au Brésil et en 
Algérie de tous les systèmes nou 
veaux et les machines nouvelles 
que la science a mis à la disposi-
tion de l'agriculture et du coin 
merce ; 

3° L'organisation de compagnies 
disciplinées pour arriver à l'ex-
ploitation des mines de toute es-
pèce qui existent auBrésil; 

4° La conservation des viandes 
fraîches du Brésil par un procédé 
nouveau, et leur envoi sur les mar-
chés d'Europe; 

5° Le commerce, sur une grande 
échelle, entre le Brésil et l'Euro-
pe, et, s'il y a lieu, l'établissement 
d'une ligne de navires à hélice. 

Art. 5. La durée de la société est 
lixée à soixante années, à partir du 
premier septembre mil huit cen 
cinquante-cinq. 

Art. 7. Le fonds social est fixé à 
vingt millions de francs, représen-
té par quarante mille actions de 
cinq cents francs au porteur. 

Pour extrait conforme : 

DEMAY. (231 

. D'un acte sous signatures privées 
eu date du vingt-deux octobre mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré à Paris le vingt- ; ept du même 
mois, passé entre: 

M. John BERARD D'L YNESSE.né 
gociaut, demeurant à Londres, 19 

Queen-Street, Soho square, 

Et M. Jean- Chrisostôme- Denis 
DEMAY, négociant, demeurant 
Montmartre, près Paris, 1, rue du 
Château, 

La raison et la signature sociales 
sont Victor BERTRAND et C«. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue de Rivoli, 33. 

La durée est de vingt années, à 
partir du cinq juillet présente an-
née. 

Le capital social esl. fixé à deux 
millions de francs, représenté par 
quatre mille aetions do cinq cents 
francs chacune. 

Chaque action peut être subdivi-
sée en coupons d'actions de cent 
francs. 

Il pourra être créé simultané-
ment pour deux millions d'obliga-
tions financières, industrielles et 
commerciales, au porteur ou àor-
dre, productives ou non d'intérêt 
et remboursables ainsi qu'il sera 
stipulé aux litres eux-mêmes. 

Chaque catégorie d'obligations 
ne pourra jamais dépasser le tiers 
du capital social. 

La société sera définitivement 
constituée lors de la souscription 

e cent cinquante actions. 
Chaque action donne drojl : 
1° A un intérêt de cinq pour cent 

à compter du jour du versement 
payable annuellement le trente-
un janvier de chaque année; 

2" A un dividende proportionnel 
dans la répartition des bénéfices, 
payable fin juillet de chaque an : 

née ; 

3° Et à une part proportionnelle 
dans l'actif social. 

La quotité attribuée au gérant 
pourra être représentée par des 
titres de participation aux divi 
dendes annuels proportionnelle-
ment à la part afférente au gérant 
et à ses cofondateurs. 

Le conseil de surveillance, com-
posé de neuf membres nommés par 
l'assemblée générale, est renouvelé 
tous les ans par tiers. Chaque an-
née, dans le courant de juin, l'as-
semblée générale sera convoquée 
par insertion dans les trois jour 
naux légaux. 

L'universalité des propriétaires 
d'actions sera représentée aux as-
semblées générales par tout por-
teur de deux actions au moins ; les 
décisions seront prises à la majo-
rité des membres présents, quel 
qu'en soit le nombre. 

Les délibérations seront obliga-
toires pour tous. 

Par le fait seul de sa souscrip 
tion, l'actionnaire adhère auxsta 
tuts et aux décisions qui seront 
prises ultérieurement par l'assem-
blée générale! 

Dont extrait. 

porteur d'un extrait. 

POIRIER, 

Cabinet de M. BRETHON, à Paris 
rue de Rivoli, 50. 

D'un acte sous signature privée; 
du vingt-quatre octobre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré à 
Paris le même jour , folio 86, ver-
so, case l, par le receveur, qui a 
reçu six francs, et déposé en mi-
nute à M« Huet, notaire à Paris, 
par acte reçu par ce dernier et son 
collègue,, au même lieuj le vingt 
cinq octobre courant, enregistré, 

Il a été extrait littéralement ce 
qui suit: 

Il est formé une société en nom 
collectif entre M. Victor-Toussain 
BERTRAND, négociant, demeuran 
à Paris, rue (le Rivoli, 33, d'une 
part, 

Et en commandite à l'égard des 
personnes qui sont porteurs des 
actions dont il sera ci-après parlé, 
d'autre part. 

Cette société a pour but de servir 
d'intermédiaire direct pour la ven-
te et l'achat du produit brut et ma-
nufacturé et de faciliter, aux per-
sonnes qui ne disposent pas d'un 
capital suffisant, l'achat à crédit 
d'un mobilier de leur choix. 

La société prend le nom de l'A-
mortissement. 

M. Victor Bertrand est le gérant 
delà société ; il a seul la signature 
et il est seul responsable des 
engagements de la compagnie à 
l'égard des tiers. 

DECLARATION DE CONSTITUTION. 

Le soussigné, gérant de l'Amor-
tissement, sous la raison sociale 
Victor BERTRAND et C«, déclare 
qae, par suite de la souscription 
d'actions qui ont été faites au siè-
ge de la société, le nombre voulu 
par l'article 10 des statuts dont ex-
trait précède, élant plus qu'outre-
passé, est définitivement constituée 
a parlir de ce jour. 

Le gérant, 

Signé : Victor BERTRAND 

Pour copie conforme : 

Lo chargé du contentieux, 

BRETHON fils. (2S28) 

(2317) 

Etude de M« POIRIER, huissier, rue 
du Croissant, 18, à Paris. 

EXTRAIT. 
Aux termes d'un acle sous seing 

privé, en date à Paris du vingt-
sept octobre mil huit cent cin-
quante-cinq, fait double et enre-
gistré, 

La société de fait établie rue 
Montmartre, 30, pour l'exploitation 
d'un tonds de commerce de blanc 
el de nouveautés, entre Euaéne-
Adolphe DELAHAYE - AST1KR et 
Louis-Constant BOTTENTU1T sera 
dissoute à parlir du trente* el un 
octobre courant. 

M. Botteuluit en sera seul liqui-
dateur. 1 

Pour le dépôt et la publication 
loua pouvoirs ont été donnés au! 

RIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de lacomptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 29 OCT. 1855 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoi/emenil' ouverture au-
dit jour : 

De la dame BERTOT dit BER-
THAUD (Marie Sève), veuve en pre-
mière noces do Jean Payrard el 
épouse en deuxièmes noces du sieur 
Georges Berlot dit Berlhaud, de lui 
séparée quant aux biens, mde cha-
pelière, rue du Temple, 53 ; nomme 
M. Drouiu juge-commissaire, et M. 
Decagny, rue de Grcffulhe, 9, syn-
dic provisoire (N° 12755 du gr.); 

Du sieur BARDON (Jean-Baptis-
te), nég. en vins , rue Favart, 18; 
nomme M. Trelon juge-commis-
saire, et M. Lacoste, rue Chaba-
nais, 8, syndic provisoire (N° 12756 
dugr.), 

Du sieur COLLART (Emir-Valé-
ry), limonadier, rue de Lancry, 22; 

nomme M. Mottet juge-commis-
saire, et M. Sergent, rue Rossini, 
10, syndic provisoire (N° 12757 du 
gr.); -

Du sieur LEFÈYRE (Victor), épi-
cier en demi-gros à Monlrouge, 
rae de la Pépinière, 55; nomma M. 
Drouin juge-commissaire , et M 
Decagny, rue de Greffullie, 9, syn-
dic provisoire (N° 12758 du gr.); 

Du sieur SA1NMOULIN (Achille), 
commissionnaire en bières à La 
Viilette, rue de Flandres, 47; nom 
me M. Trelon juge-commissaire, et 
M. Lacoste, rue Chabanais, 8, syn-
dic provisoire (N° 12759 du gr.). 

CONVOCATIONS SB CRÉANCIERS 

NOMINATIONS )>E SYNDICS. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciété DESHA1S et C", fab. de plâtre, 
rue de Bondy, 74 , le sieur Paul-
Gabriel Deshais gérant, sont invités 
à se rendre le 5 novembre à 3 h., 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour assis-
ter à l'assemblé!! dans laquelle le 
juge-commissaire doit les consul-
ter sur la nomination de nouveaux 
syndics en remplacement de M. 
Thiébaut, décédé (N° 10583 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
FOUCARD (Pierre), ferblantier-lam-
piste , rue Notre-Dame-de-Naza-
relh, n. 22, sont invités à se rendre 
le 6 novembre à 11 heures pré-
cises , au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour assister à l'assemblée dans 
laquelle le juge-commissaire doit 
les consultèr sur la nomination de 
nouveaux syndics en remplace-
ment de M. Thiébaut, décédé (N« 
11518 dugr.). 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHEVALIER , md épi-
cier à Courbevoie, place de la Mai-
rie, le 5 novembre à 1 heure (N° 
12455 du gr.). 

l>our être prociie, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances s 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur CHARPENTIER (Edouard-
Alexandre), épicier, passage Chaus-
son, U, le 6 novembre à 11 heures 
(N« 12353 du gr.); 

Du sieur PICOT (Auguste-Alexan-
dre) , md de vins-restaurateur à 
Monlrouge, barrière Montparnasse, 
ru6 de la Gaîlé, 22 ,1e 6 novembre 
à 1 heure (N° 12555 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont Invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur DIREZ (Théophile-Jo-
seph), entr. de transports, ruo de 
la Butte-Chaumont , 4 et 6 , entre 
les mains de M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic de 1a faillite 
(N° 12529 du gr.); 

Du sieur S1COT, pâtissier, rue de 
la ChauBsée-d'Antin, 62, entre les 
mains de M. Decagny, rue de Gret-
rulhe, 9, syndic de la faillite (N° 
12675 du gr.); 

Du sieur R1GAUDIE (Jean-Bap-
tiste-Théodore), tapissier, rue de 
Sèvres, 129, entre les mains de M. 
Isbert, rue du Faubourg-Montmar-
tre, 54 , syndic de la faillite (N° 
12721 du gr.); 

Du sieur ANDRÉ (Jules), négoc. 
commissionnaire, ci-devant à Pa-
ris, passage Violet, s, et actuelle-
ment à La Chapelle St-Denis, rue 
Neuve-de-Ia-Goutte-d'Or, 14, entre 
tes mains de M. Crampel, rue St-
Marc, 6, syndic de la faillite (N' 
12720 du gr.); 

De la société PRADIER et SARRA-
ZIN, fabr. de marbres artificiels, 
rue des Amandicrs-Popincourt, 28, 
composée des sieurs Charles Pra-
dier, demeurant boulevard Beau-
marchais, 81, et Edouard Sarrazin, 
demeurant au siège social, entre 
les mains de M. Pluzanski, rue Ste-
Anne, 22, syndic de la faillite (N° 
12692 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 
d la vérification des crêaneet , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. * 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
JUDEL, ancien boulanger, demeu-
rant actuellement quai de la Tour-
nelle, n. 69, en relard de faire véri 
fier et d'affirmer leurs créances 
sont invités à se rendre le 5 no-
vembre à 1 heure très précise, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N° 12m du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo 
saut l'union de la faillite des sieurs 
RIANT et SALOMON-CAEN, asso-
ciés pour l'exploitation des articles 
de Paris, sous la raison sociale 
Riant et Salmon, rue Notre-Dame-
de-«azareth, n 12, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leur» 
créances, sont invités à se renara 
le 3 novembre à 1 heure tres-prt-
oise, au palais du Tribunal de com-

merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sou» h pru: 
dence de M le juge-commissaire, 
procéder à la vérffication et à l'if 
ilrmation de leurs dites crème» 
;N° 10921 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo- 1 
sant l'union de la faillite du tient 
BOUZENOT, négociant, rue de 1» 
Vieille-Monnaie, n. 7, en relinl 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 5 novembre à 9 h. précisa. 10 
palais du Tribunal de commerce, 
salle ordinaire des assembles, 
pour, sous la présidence de ï- >< 
juge-commissaire, procéder à la* 
rilication et à ralllriiwiion de leon 
dites créances (N° 4065 du gr.). 

MM. les créanciers compoiu| 

l'union de la faillite du s«r 

VINCENT ( Auguste-Désiré ), per-
sonnellement, décédé, md de nm-
veaulés, passage Vivienne, 11. «■ 

retard de faire vérifier et d 
mer leurs créances, sont inti» • 
se rendre le 5 novembre » " 
heures très précises., au rie»' 
de commerce de la Seine, salle»": 
naire des assemblées, pour, ̂  

présidence de M. le 1 "SÇ:C,S I 
-saire, procéder à la véri 1»W£ 
à l'affirmation de leurs dite» cria»-

ces (N° 9225 du gr.). 
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Enregistré à Paris, le Ootobre 1853. F», 
Ileçti deux, francs quai-auto ceatiiae^ IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MAJHURINS, 18. 
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